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AS SEMBLÉ JE NATIOMALB. 

débat soulevé par les interpellations de M. Jules 

n'aura pas répondu à l'attente de ceux qui comp-

sur l'agitation et le scandale. Fasse le ciel qu'il en 

fjj même du débat qui doit s'engager demain, et que 

t
 parlementaire ne vienne pas ajouter aux orages 

,'hattent en ce moment notre malheureux pays. 11 n'y 

La dans les esprits que trop de pissions, d'irritations 

je haines, que du moins le calme reste au sein de cette 

ssembMé qui renferme en elle tous les pouvoirs, toutes 

« forces, toutes les espérances. Aussi bien, de quoi s'a-

-<jait -il aujourd'hui .' C'était encore cotte guerre qui s'est 

',',[, le fois engagée sous les Gouvernements du passé, sur 

^influences électorales ,sur la part plus ou moins activé, 

is ou moins loyale que l'Administration a pu prendre 

succès de'telle ou telle candidature. Il y a eu des bro-

des, des biographies, des caricatures dans lesquelles 

laJidatui-é du président du Conseil se trouvait exaltée 

.'.•Ï d'injures, de calomnies déversées sur ses corripéti-

m : dos sous-préfets, des maires, des conseillers mu-

aux avaient usé de leur autorité, de leur influence, 

:r imposer un vote électoral, et M. Jules Favre impu-

ttrertéraedt ces menées à l'Administration, supérieure, 

lopetant les sages prévisions de la Constitution, qui ne 

"met pas la réélection du président de la République, il 

émulait s'il éiait digne du chef du Pouvoir exécutif de 

- isér ainsi des pouvoirs qui lui sont conférés dans 

MRt de sa canddatiire. 

I u premiers mots de M. Jules Favre, il nous a paru 

tous ses auditeurs oubliaient de l'écouter pour se rap-

T un passé qui n'est pas encore loin de noua, et sur 

is les bancs circulaient de trop légitimes récriminations. 

Mes Favre, en effet, était-il bien l'orateur de la Situa-

et n'avait-il pas pris un rôle bien imprudent et bien 

leiic en venant se faire l'apôtre de la liberté électora-

le redressenr des iuflaences coupable*? M. Jules Fà-

, le rédacteur de ces trop fameuses circulaires d'avril 

K8 ,!qui étouffaient la liberté de l'électeur sous l'intimi la-

<:t la menace, qui excluaient un parti tout entier de 

lice électorale, qui ordonnaient à tous les ngens de 

Wministration, — et l'on sait s'ils se sont fait faute do-

rt',— de déclarer traître à la patrie quiconque ne jette-
; Mans l'urne les bulletins expédiés par le ministère 

intérieur. 

«• Iules Favre a compris 

««ions de l'Assemblée : il a 
quelles 

voulu y 

étaient les 

répondre. Il 

î in-

né 
"«tint à demi, en se bornant à déclarer que du moins 

pas dans l'intérêt de sa candidature personnelle 

gavait usé de son pouvoir. C'est sous ce point de vue, 
el
'et, que les interpellations de 1 honorable orateur 

5Ë
l un

 certain caractère de gravité. Etait-il vrai que 

- Su Pouvoir exécutif ne fût roint étranger aux dé-rotnt étranger aux 

aux manœuvres des agens de l'Administration ? 

" vra ' niie ees biographies, que ces brochures, dans 

à cer-

iil-il v 

«Nies 2» f °° "
e cri

"S
aait

 pas d'adresser l'injure à 
tractions de l'Assemblée nationale, fussent expé-

*..
en

 'ranehise de port, colportées par les soins des 

:
;
s
 ^ des maires ? M. Favre allait plus loin encore : 

s
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uait
 plusieurs correspondances pour établir que 

£
m

™
e

s

sses
 de subvention avaient été faites à quelques 

puis cinq jours, le chef du Pouvoir exécutif avait destitué 

M. Monginot, l'auteur de'sa biographie. Cet aveu faisait 

honneur à la loyauté de M. le ministre de l'intérieur,mais 

il nous a paru que l'Assemblée n'apprenait pas sans un 

certain déplaisir que le biographe de l'honorable général 

Cavaignac se fût trouvé placé si près de lui. 

M. le ministre de l'intérieur, à son tour, a demandé à 

ceux qui l'interpellaient s'ils n'avaient pas aussi quel-

ques paroles de blâme et de réprobation pour les menées 

dont se rendent coupables les partisans de quelques au 

très candidatures, et il a rappelé ces promesses colpor-

tées dans les campagnes sur la suppression de tous les 

impôts pendant trois ans, sur un don de cinq milliards 

que l'un des candidats devait faire au pays pour joyeux 
avènement, etc. 

C'est qu'en effet, de part et d'autre il y a place à bien 

des attaques, à bien des récriminations !" Torts les partis 

ont leurs imprudens amis, leurs courtisans serviles. Cer-

tes, darts l'intérêt do la loyauté des éleections, il faut en 

gémir, et espérer qu'un jour viendra où les mœurs élec-

torales seront à l'abri de toutes ces manœuvres. Ceux qui 

Ont posé le suflrage universel comme base de notre nou-

vel édifice politique ont-ils donc espéré qu'il en pourrait 

être autrement? et sont-ils les bienvenus à se plaindre si 

haut de ses écarts et de ses dangers ? En lâchant si brus-

quement sur un pays comme le nôtre cette puissance in-

connue et mystérieuse, ont-ils pensé qu'il suffirait d'un 

article de loi pour la maîtriser et la contenir? Sans 

doute il faut combattre la fraude partout où elle se trou-

ve ; et elle serait plus coupable encore si elle entrait dans 

les calculs des agens de l'administration. Mais puissions-

nous jamais n'avoir, dans ce champ si périlleux du suf-

frage universel, d'autre lutte que celle des pamphlets, d'au-

tre guerre que celle des brochures et des images. 

En terminant, M. le ministre de l'intérieur répondant à 

une accusation plus directe de M. Ju'es Favre au sujet 

d'une lettre par lui adréssée à M. OJicr, lettre daus la-

quelle il expliquait les motifs de la confiance entière et 

sans limités qu'il avait en M. le général Cavaignac, a fort 

dignement maintenu le droit qu'il avait eu de mat ifester 

son opinion personnelle : « J'ai agi, a-t-il dit, en cito\en 

libre d'un pays libre. » 

Après une courte réplique de M. Jules Favre, le débat 

paraissait termine, et M. le président s'apprêtait à repren-

dre l'ordre du jour, quand M. le ministre de la guerre 

s'est élancé à la tribune. Il a nié d'abord que la biogra- , 

phie du général Cavaignac lût lue dans les chambrées des 

casernes: « Ce serait mal connaître le soldat, a-t-il dit, 

que de croire qu'on peut le so laire en lui imposant des 

cirvées. * Cette saillie de l'honorable général a eu beau-

coup de succès': mais bientôt ila prononcédes paroles plus 

graves et dont il nous a semblé que le sens n'était pas 

compris de la même façon sur tous les bancs de l'Assem-

blée. Il s'agissait de quelques propos attribués à M. le 

mini'tre delà guerre sur la conduite qu'il se proposaitde 

tenir suivant le résultat de l'élection. On sait que le brave 

général porte un peu partout l'ardeur bouillante de son 

caractère, et qu'il lance assez volontiers son langage com-

me son cheval à l'ennemi, avec son impétuosité de sol-

dat : aussi disait-on qu'il avait traduit son antipathie pour 

l'un des candidats eu termes un peu trop militaires. M. de 

Lamoricière a compris qu'il fallait expliquer ces paroles. 

« On parlait devant moi, a-t-il dit, de la candidature de 

M. Louis-Napoléon. — Si par cette candidature c'est 

1 Empire que vous voulez, ai-je répondu, l'Empire c'est 

l'émeute: or, ne comptez pas sur nous pour combattre 

celte émeute. » Cette explication un peu ambiguë a été 

fort diversement accueillie sur les bar.es de l'Assemblée, 

èt quelques membres désiraient que l'explication fût 

expliquée ; mais l'Assemblée presque tout entière 

a vivement applaudi M. le ministre de la guerre, lorsque 

faisant allnsion à une autre conversation, il a déclaré que 

si l'Assèmblée appelée à élire le président aux termes de 

la Constitution, était menacée par les partisans du can-

didat non élu, il donnerait aux agresseurs Une leçon qui 

leur ôterait pour longtemps l'envie de recommencer. 

bre des employés, réduit déjà à 80, pouvait sans incon-

vénient être encore restreint à 60, il demandait une nou-

velle réduction de 42,000 fr., ce qui eût porté l'économie 

à 395,950 fr. M. le ministre des travaux publics a fort 

énergiquement combattu les exigences du Comité, et, 

après une longue discussion, l'Assemblée lui a donné 

raison. Ajoutons que M. Vivien a fait expressément ses 

réserves, quant au rétablissement des commissaires de 

police spéciaux, dans le cas où une étude plus approfon-

die lui aurait prouvé que leur suppression était conbaire 

à l'intérêt du service età celui du publie. La discussion s'est 

arrête là, et, pour les autres chapitres relatifs au même 

ministère, l'Assemblée s'est ajournée à lundi. 
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Après cet incident, la séance a été suspendue et l'As-

semblée s'est séparée au milieu d'une vive émotion. Peu 

de temps après, la séance a été reprise pour la discussion 

du budget rectifié de 1848, mais, nous regrettons d'avoir 

à le répéter encore, un fort petit nombre dè membres a 

répondu à l'appel , et c'est en présence de bancs à peu 

près vidés que la polémique s'est engagée sur le budget 

du ministère des travaux publics. 

Le seul {.oint réellement impoi tant dont l'Assemblée ait 

eu à se préoccuper, est celui relatif aux frais de surveil-

lance des chemins de fer. On sait que, depuis quelques 

années , le 'Gouvernement avait créé, pour concourir à la 

surveillance des chemins de fer, une nouvelle catégorie 

d'employés, connus sous le nom de commissaires et d'a-

gens de police, et dont le nombre s'était élevé à [.lus de 

150. Cette institution était-elle une superfétation admi-

nistrative, ou, au contraire, la présence sur les lignes de 

chemins de fer de fonctionnaires indépendans de T'entre-

prise, et ayant un caractère et les attributions d'officiers 

de police judiciaire, ne devait-elle pas être considérée, 

comme l'ont prétendu aujourd'hui quelques représentans, 

comme une garantie pour le public, comme une condition 

essentielle de la stricte exécution des règlemeus ? Quoi 

qu'il en soit, les commissaires de police spéciaux ont été 

supprimés et remplacés par des agens administratifs 

Stcondaires, au nombre de quatre-vingts seulement, 

chargés d'aider les ingénieurs dans la surveillance 

dj l'exploitation. D'un autre côté, il avait été aussi 

institué une autre classe de commissaires spéciaux 

auxqm-ls on avait confié l'inspection de l'exploi'a-

tion co nmerciale des compagnies; ces inspecteurs étaient 

au nombre de 18; il y a trois mois environ, M. le minis-

tie des travaux publics les a réduits àquaire, et, au lieu 

do les laisser indépendans, il les a adjoints au service des 

ingénieurs, de manière que, sur chaque ligue de chemin 

de" fer, la surveillance exercée par l'Etat fût entre les 

mains d'un seul ingénieur en chef. Toutes ces modifica-

tions ont eu pour résultat d'opérer sur le budget relatif 

à la surveillance des chemins de fer une diminution de 

dépenses de 353,950 fr. Le Comité des finances aurait 

voulu aller plus loin encore, et, sous prétexte que le nom-

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. Rolland de Villargues, conseiller-doyen. 

Audiences des 17 et 24 novembre. 

JOURNAL. — SUPPLEMENT. — OCVRAGE PÉRIODIQUE.— DROIT 

DE POSTE. 

On doit entendre par supplément la feuille qui continue le 
journal, en est une partie intégrante et une addition acci-
dentelle occasionnée par l'abondance des matières. 

On ne peut donner ce nom à une feuille détachée, indépendan-
te du journal, bien qu'adhérente au journal, mais formant 
un corps d'ouvrage distinct, produit d'un tirage spécial, 
ayant une pagination particulière, une table des matières, 
et offert en vente au public comme aux abonnés pour un prix 
à part. 

La loi <ful5 décembre 1830, relative aux journaux et feuilles 
périodiques exclusivement , n'a point dérogé à la loi du 15 
mars 1827; en conséquence, le droit de poste, fixé à 4 centi-
mes pour les journaux et feuilles périodiques, reste fixé à'5 
centimes pour les autres ouvrages périodiques et ouvrages 
de librairie. 

En 1845 le Siècle avait plusde30,000abonnés; il excitait 

l'envie de plusieurs feuilles rivales; pour conserver sa bril-

lante position, il lui fallait lutter contre la coneurence, oppo-

ser la variété et le mérite de la rédaction à l'agrandissement 

du format et à l'augmentation des matières, moyens nou-

veaux employés bar ses adversaires. 11 promit doue à ses 

abonnés une sorte de prime littéraire, la co lection des 

œuvres complètes d'Al. Dumas, eu 30 vol. in-8°. A comp-

ter du 28 septembre 1845, chaque numéro du Siècle du 

dimanche fut accompagné d'une feuille du Comte de Monte-

Chrislo. Chacune de ces feuilles destinées à être réunies 

et à former un beau volume in-4°, porte en tête: Supplé-

ment au journal le Siècle, cette publication est Séparée 

du journal, mais elle a une pagination différente, Une térie 

de numéros autre que celle des numéros du journal ; une 

table des matières, un faux titre, une couverture, des il-
lustrations de Gavarni et de Tony Johannot. Enfin la 

vente en était faite dans les bureaux du journal, même 

anx non abonnés, moyennant 5 fr. 20 le volume. 

Quel était le caractère de cette publication? Suiva it le 

gérant du Siècle, c'était un supplément hebdomadaire au 

journal, supplément dispensé de tout droit de poste, 

d'après la loi du 15 décembre 1830, art. 2; mais si c'était 

un ouvrage périodique, il devait suivant l'art. 3 de la 

même loi, un droit de 4 centimes par feuille. M. ferrée 

avait compté sans le directeur général des postes, qui, 

considérant le prétendu supplément, comme un ouvrage 

de librairie, exige un droit de 5 centimes par feuille, en 

conformité de la .oidu 4 thermidor an IV, art. Comme 

le prix de transport doit être payé d'avance et en numé-

raire métallique, force fut au gérant de s'exécuter par 

provision sauf le référé ultérieur à l'administration et à 

la justice. Urte décision du ministre des finances, du 15 

janvier 1846, condamna la prétenuon de M. Perrée, et un 

jugement du Tribunal civil de Paris, du 25 juin 1847, a 

statué en ces termes : 

« Le Tribunal, 

« Attendu que la publication du Comte de Monte-Chrislo, 
ne saurait être assimilée à un supplément de journal, mais 
constitue une publication distincte et séparée ; attendu que le 
supplément continue le journal, eu est une partie intégrante, 
une addition accidentelle et imprévue occasionnée par l'abon-
dance des matières; attendu que te le n'est pas la publication 
qui fait l'objet du procès; que du mois d'octobre 1845 au 9 
février 1816, elle a été faite chaque dimanche sur des feuilles 
détachées, indépendantes du journal, et formant par elles-
mêmes un corps d'ouvrage distinct et séparé, ainsi que l'at-
teste un tirage spécial, l'apposition des numéros sur cli que 
feuille, une pagination particulière, une table des matières, et 
enfin une vente à part au prix de cinq francs vingt centimes; 
atiendu que l'adhérence au journal des feuilles du roman de-
puis le 9 février 1816 jusqu'à la fin de la publication, ira pas 
été de nature à faire disparaître les différences essentielles 
qui existent entre les deux publications; que cet é:al m tté-
riel n'est qu'apparent, et ne fait aucun obstacle à la s.épàrâ 
lion du journal du roman ; attendu que dfcus ces cire- nslknces 

- cVst par une juste ap, licanon de la loi du 4 thermidor an IV 
qu'il a été perçu un droit de uuq centimes sur chaque l'euil 
le de publication du Comte de Monte-Chrislo ; 

« Attendu que le Tribunal n'a pas à se préoccuper de cette 
allégation : quê des journaux autres queleS'èdc auraient a 
dopté le même ordre de publication, et que cependant le droit 
de cinq centimes ne serait pas perçu ; que la "seule question 
soumise au Tribunal est celle de saver : Si la peiceôiiou dont 
se plaint le Siècle a été ou non régulière ; qus l'inégalité qui 
àurait lieu dans la perception, fùt-elle établie, n'influe en 
hen sur la question de régularité ; 

« Déboute Perrée ès-noms de si demande et le condamne 
aux dépens. » 

Appel par M. Perrée, directeur-gérant du Siècle. L'ob-

jet de la demande de ce gérant était la restitution de 1° 

24,617 francs perçus sur les feuilles de Monte-Christo , 

qui, considérées comme supplément au journal, étaient 

affranchies de tout droit de poste ; 2° 357 fr. 72 c. por-

tés plus tard à 4,923 fr. 44 c, pour différence entre le 

droit de 4 centimes dû et celui de 5 centimes exigé. 

Question de savoir quel était le caractère régal de la pu-

blication hebdomaire faite par le Siècle : constituait-elle 

un supplément au journal, exempt de tout droit, ou mie 
feuille périodique assujettie au droit de 4 centimes, ou un 

ouvrage de librairie, frappé du droit de 5 centimes ? 

Après les plaidoiries de M
,s
 Hoemelle pour le Siècle 

et Caubert pour l'administration des Postes, M. l'avocat-

génrral Moulin, examinant les disposions spéciales 

Contenues dans la loi du 4 bVi mid'.r an IV, i'oidoi nanco 

du 12 mars 1823, h loi du 15 mars 1827 (art, 3), la loi 

du 15 décembre 1830 (art. 3}, résume cette discussi n en 

ce sens, qu'il n'est dû aucun droit pour un supplément, et 

due le droit pour un ouvrage périodique excédant 25 dé-

cimètres carrés est de 4 centimes, ( t pour un livre broché 

4t un ouvrage de librairie, 5 centimes. 

! Qu'est-ce maintenant qu'un supplément? dit M. l'avo-

cat-général, c'est l'addition destinée à compléter le jour-

nal. Ainsi, quand viennent les grands jours des luttes par-

lementaires, si le journalisme veut reproduire le discours 

qui a eu les honneurs de la séance, et que les colonnes 

soieht déjà envahies par d'autres matières, il a recours à 

une feuille additionnelle, qui est un véritable supplément. 

Ainsi encore, lorsque se déroule devant la Cour d'assi-

f es l'un de ces drames émouvans qui excitent la curiosi-

té publique, si le journaliste vqut sauver de l'oubli les 

improvisations éloquentes des maîtres du Barreau, et que 

èa feuille soit déjà remplie, il la complète par un sup-

plément. 

Ainsi enfin, quand l'Institut ouvre ses portes à un nou-

vel élu, si le journaliste veut recueillir pour ses lecteurs 

un discours justement applaudi, et que son journal n'of-

fre plus assez d'espace, il fera paraître l'œuvre académi-

que dans un supplément 

IS'est-ce pas ainsi, messieurs, que vous l'avez- tou-

jours entendu? 

M. l'avocat-général cite deux arrêls , l'un de la Cour 

de Paris, du 26' décembre 1833; l'autre de la Cour de 

cassation, du 13 avril 1835, qui énumèreut les .caractè-

res auxquels peut se reconnaître un supplément. 

C'est une publication accidentelle, qui vient s'adjoin-

dre à l'écrit périodique, à des époques indéterminées et 

imprévues. 

Après avoir établi qne la publication de Monte-Christo 

par le Siècle n'a pas )e caractère exigé \ ar cette jurispru-

dence, M. l'avocat-généi al démontre que le droit dûpour 

cette publication est celui applicable aux ouvrages do 

librairie, c'est-à-dire celui de 5 centimes par feuille. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a rendu Tar-

rêt dont voici le texte : 

» En ce qui louche ia demande de 24,617 fr. 20 c. perçus 
par l'administra liou des postes pour droit do transport de la 
publication du romau inlilulé le Comte de Monte-Chrislo, que 
le journal le Siècle a i'aiie sous le titre de Supplément, adop-
jant les motifs des premiers juges ; 

» En ce qui loucbe ïà répétition de 357 fr. 72 c, élevés de-
puisà4,923 fr. 14 c, fondée sur ce qu'il n'aurait dû être per-
çu, d'à, rès la loi de 1830, que 4 c., au lieu de 5 c. perçus par 
['•administration ; 

» Considérant, qu'aux termes de l'art. 8 de la loi dulSmars 
1827, le port dès-journaux, gazettes et ouvrages périodiques, 
transportés hors des limitesdu département où ilsse publient, 
est déterminé à 3 c. pur chaque feuille de 30 décimètres car-
rés et au-dessous, avec augmentation de 5 c. par chaque frac-
tion de 30 décimètres excédant ; 

>> Considérant que l'art. 3 de la loi du 14 décembre 1830, 
relatif exclusivemeîii au prix du transport des journauxel au-
tres ftuilks, ne p'-ocèie pss par voie de disposition nouvelle, 
qu'au contraire cet article se réfère à l'art. 8 de la loi de 
1827, et se borne à réduire à 4 c. le droit de port fixé à 5 c. 
par ce e' d u'iiière loi ; 

» Qu'ainsi, l'art. 3 de la loi de 1850 ne déroge à l'art. 8 de 
la loi de 1827 qu'en ce qu'il abaisse le prix de transport d'un 
centime, 'et maintient coiiséqiiemment le droit préexistant tel 
qu'il est réglé par la législation qui le consacre;' 

" D'où il suit que la perception du droit de transport des 
journaux et écrits périodiques doit s' >p' rer suivant les élé-
tn.-ns et les bases de la loi de 1827, avec toutefois lé bénéfice 
de réducoon fixé par la loide 1830 dans les cas qu'elle déter-
mine ; 

» Considérant que la réduction du prix du transport admi-
se parla loi de 1830 n'existe qu'<at profit des journaux, feuil-
les et écrits périodiques; 

» Que 'a mô.ne faveur n'a point été étendue aux ouvrages 
périodiques ; 

» Que cela résulte, non seulement de l'esprit de cette loi, 
mais encore des termes formels de l'art. 3; 

» Qu'en effet, cet article ne comprend que les journaux et 
autres feuillesque le titre général de la loi comprend sous la 
qualification d'écrits piviodiques ; 

» Cousidcrmit qu'en matière de perception, toute exceptien 
au principe doit être expresse, et qu'il n'est pas permis de 
l'étendre d'un cas à un autre, sous le prétexte d'une analogie 
plus pu moins fondée; 

» Que dès lors le port des ouvrages périodiques est resté ré-
glé [iar la. loi de 1827 ; 

» Considérant que le roman publié par le journal le Si'icle 
sons le titre du Com'e de Monte-Christo, et faisant partie des 
Œuvres d'Alexandr.; Dumas, ne saurait, par son caractère, 
reu rer dans la catégorie soit d'un journal, soit d'une feuille 
ou écrit, soit même d'un 'supplément ou complément de jour-
nal ; que dé roman, par sa nature, ses éléniens, sa composi-
tion, sud ensemble, constitue mi 'ouvrage qui, publié partiel-
lement età ces époques régulières et déterminées, réunit les 

conditions consiiiinives de l'ouvrage périodique dont parle 
1 art. 8 de la loi ''de 1827, et se trouve conséqnemment passi-
ble du droit de 5 ceiuinies pour chaque feuille de 30 déciu è-
tres carrés, cet ouvrage étant transporté hors des limites du 
département clans lequel il était publié, Ce qui justifie la per-
beôliou opérée par l'administration : 
« Eu ce qui loucbe les conclusions subsidiaires : 

« Considérant que Perrée, par son exploit introductif d'ins-
tance, ainsi que par ses conclusions prises devant le Tribu-
nal, n'a réclamé que contre une perception de 5 centirms, et 
aucunement contre une perception de G centimes ; qu'au sur-
plus, en Enit il n'est «uliemem établi qu'il ait été perçu 6 
centimes au lieu de 5 ; ce qui rend inutile d'examiner si, dans 
les circonstances de la cause, l'administration dts postes au-
rait à lort élevé le droit à G centimes au lieu de 5 par el e 
perçus ; 

i Confirme, ét déboute Perréa de ses conclusions subsi-
diaires. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Meyronnet de Saint-Marc. 

Bulletin du 24 novembre. 

FORÊTS. — ENLÈVEMENT DE MOUSSE. 

L'enlèvement frauduleux de mousse dans un bois soum is 
au régime forestier est une contravention prévu? et 
par les articles 144 et 198 du Code forestier 

punie 
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En effet, l'article 144 n'est pas limitatif; mais simplement 
énonciatif ; il s'appliqueà tout produit du sol même nouspé-
cialement désigné dans la nomenclature qu'il renferme. 

Ces questions de principe ont été résolues dans l'espèce 
suivante : 

Un jugement du Tribunal de Loris le-Saulnier avait ren-
voyé des poursuites de l'administration forestière une femme 
Rodet, qui avait été surprise enlevant de la mousse dans un 
bois communal, par le motif que l'article 144 du Code, étant 
limitatif et ne comprenant pas la mousse dans les produc-
tions qu'il énumère, était inrpplicable. 

Sur l'appel, la Cour de Besançon adopta un motif différent, 
elle pensa que l'artic'e 144 ne s'appliquait qu'aux productions 
utiles et non aux produits nuisibles, et que lu mousse devait 
être rangée parmi ces derniers. 

Sur le pourvoi, M' Théodore Chevalier a rappelé que la 
Cour de cassation avait décidé, par arrêt du 4 février 1841, 
que l'article 144 n'était pas limitatif; or, a-t-il dit, la dis-
tinction admise par l'arrêt de la Cour de Besançon, est con-
traire à cette jurisprudence. Elle sera d'ailleurs repoussée 
par les considérations puissantes qui prohibent tout enlève-
ment frauduleux de produits du sol forestier. 

M. Sevin, avocat-général, adopte la doctrine du pourvoi. U 
fait ressortir les graves inconvéniens du système de l'arrêt at-
taqué, qui mettrait à la charge du propriétaire dépouillé la 
preuve que le produit enlevé était utile. 

Cassation, M. Legagneur, conseiller-rapporteur; M. Sevin, 
avocat-général; plaidant, M e Théodore Chevalier. 

son pouvoir, et il en a usé à satiété. 

COUR D'ASSISES DU CALVADOS. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Leféron de Longcamp, conseiller 

à la Cour d'appel de Caen. 

Audience du 22 novembre. 

ÏROUBLKS DE ROUEN. — SUITE DE L'AUDITION DES TÉMOINS 

— INCIDENT. — SUSPENSION PRONONCÉE CONTRE L'UN DES 

DÉFENSEURS. 

Cette audience continuait paisiblement par l'audition 

des témoins, lorsqu'un assez grave incident est venu ani 

mer le débat. Il s'est produit à l'occasion de l'audition du 

199° témoin 

On appelle ce témoin qui est le sieur Barbet, il déclare 

avoir vu plusieurs accusés dans la rue. Il a remarqué la 

la fille Canu aller avec un balai frapper à une porte. La 

fille Canu nie ce fait. 

M' Houllier : Le témoin pourrait-il nous dire quelle a 

été la conduite de la garde nationale, le 28 au matin 

dans la rue du Ruissel ? La maison du témoiu n'a-t-elle 

pas servi d'ambulance ? — R. Oui 

M' Houllier : Quelle était votre opinion quelques jours 

après les journées ? 

Le témoin, avec hésitation : J'ai dit et je dis que la gar-

de nationale était là pour l'ordre, et que, forcée, elle a fait 

ce qu'elle devait. 

M' Houllier allongeant le bras vers le témoin et le 

montrant de l'index : Eh bien ! nous verrons si dans une 

recherche faite dans une enquête pour l'Assemblée natio 

nale, vous avez toujours tenu le même langage. Vous vous 

plaigniez alors de ce qu'on avait pris pour point de mire 

votre maison, qui servait d'ambulance. 

Le. témoin : Il n'est resté sur ma maison trace que de 

trois coups de feu; je ne sais d'où ils sont partis, 

M' Houllier, avec le même geste : Soyez tranquille ; 

nous avons des preuves, messieurs les jurés apprécieront. 

M. le président : M" Houllier, vous devez savoir que les 

questions adressées au témoin doivent passer par le pré-

sident, et que vous ne devez pas employer un ton de me-

nace. Je suis ici juge de ces questions ; à moi seul appar-

tient de diriger ces débats. 

i M" Houllier : Pour moi, qui connais la valeur du té-

moignage, j'ai besoin d'interroger le témoin... 

M. le président : Je vous engage à être plus réservé et 

à changer d'attitude dans ce débat. C'est au nom de la 

Cour que je vous donne cet avertissement. 

M' Houllier : La Cour peut me donner tel avertisse-

ment qu'elle voudra. Mais il m'est bien permis d'exprimer 

l'indignation que me causent les contradictions des té-
in ï ri a /"^/ïof mrin rl r»r>i t rit 10 m 

point usé de 
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FAITS CONCERNANT L'ACCUSÉ FLAHAULT. 

moins. C'est mon droit, et je maintiens mon attitude. 

M. le président : Votre attitude est insultante pour la 

Cour, et il y a lieu de délibérer si elle ne doit pas vous ap-

pliquer une peine disciplinaire. 

M. le procureur-général, veuillez requérir contre M* 

Houllier. 

M. le procureur-général requiert contre M' Houllier un 

avertissement d'être plus circonspect à l'avenir. 

M. le président : M' Houllier, vous avez la parole sur 

les réquisitions de M. le procureur-général. 

M' Houllier : Je n'ai rien à dire. 

M' Delangle : Les expressions de M" Houllier ont trahi 

sa pensée... 

M' Houllier, interrompant : Mes paroles rendent exac-

tement ma pensée, et je crois être dans mon droit en ex-

primant l'indignation que j'ai ressentie en face d'un par-

jure. 

La Cour se retire pour délibérer. Au bout de dix mi-

nutes, elle rentre en séance. M. le président rend un arrêt 

à peu près ainsi conçu : 

« Attendu que M" Houllier a, dans ses interrogations, em-
ployé un ton de menace sur lequel M. le président lui a fait 
quelques observations ; 

« Attendu que M* Houllier a maintenu son ton, même après 
ces observations : 

« Attendu que, rappelé a l'ordre par la Cour, il a dit : Que 
peu lui importait, qu'il était dans son droit; et qu'il a main-
tenu 8in attitude; 

« Attendu que cette conduite est incompatible avec la pro-
fession d'avocat, avec le serment prêté par tous les membres 
du barreau ; 

« La Cour prononce contre M' Houllier, la peine de deux 
mois d'interdiction : et, attendu que cette peine est applicable 
immédiatement, l'invite à se retirer, de la barre, et nomme 
d'office M* Delangle défenseur des accusés dontM* Boulier avait 
accepté la défense. 

M. le président : M* Houllier, retirez-vous. -

M* Houllier se retire. Une douloureuse impression se 

manifeste au banc de la défense. 

M. le président : En vertu de mon pouvoir, je nomme 

d'office aux accusés, dont M" Houllier devait présenter la 

défense, M* Delangle pour le remplacer. 

M' Delangle : Je suis déjà assez chargé, Monsieur le 

président. 

M. le président : M" Manchon, pouvez-vous accepter 
cette défense ? 

M' Manchon, qui a un instant quitté sa place pour al 

1er parler à M* Delangle : Monsieur le président, il ne se-

rait pas convenable que je parle sans être à ma place. Je 

vais y retourner et vous demander la parole. (M* Manchon 

retourne à sa place et demande la parole.) Messieurs, il 

faut que la lumière se fasse. Les interpellations que M* 

Houllier voulait adresser au témoin sont importantes 

dans l'intérêt de la défense, et nous ne faillirons pas à la 

mission de vérité que nous sommes venus accomplir ici 

Mais pour que ces interpellations soient utilement adres-

sées, une demi-heure nous est indispensable pour nous 

concerter avec M*. Houllier, et délibérer sur le point de 

savoir si nous pouvons accepter le débat avec la nou 

velle position que la Cour vient de nous faire. 

M. le président : Eu vertu de mes pouvoirs, je veux 

que le débat soit continué immédiatement. 

M' Manchon s Depuis le commencement de cette af-

faire, M. le président vous a parlé continuellement de 

M. le président : M
e
 Manchon, je n'ai 

mon pouvoir à satiété. 

M" Manchon : Je veux dire, Monsieur le président, que 

vous en avez usé souvent. Je respecte le pouvoir discré-

tionnaire, mais à côté de lui il y a le droit sacré de la dé-

fense, et l'article 319 du Code d'instruction criminelle, 

qui nous a'-'.orise à adresser des interpellations aux té-

moins, et de dire, tant contre eux que contre leur témoi-

gnage, ce qui peut être utile à la défense); et si le prési-

dent a le droit de diriger le débat, il ne peut pas le com-

primer. 

M. le procureur-général : M* Manchon, la défense a 

sans doute le droit de faire des interpellations, mais la 

Cour a celui de fixer le moment où elles seront adres-
sées. 

L'accusé Chenée : Je proteste contre la peine infligée à 

M" Houllier, et je déclare me retirer du débat. 

M* Manchon déclare poser des conclusions pour que 

l'audience soit suspendue, afin de s'entendre avec M
8 

Houllier et les accusés. 

M. le président nomme d'office M* Paris pourremplacer 

M° Houllier, déclare que l'audience est suspendue pendant 

une demi-heure. 

M' Pcris, lorsque M Cour rentre en séance, prend la 

parole en ces termes : Messieurs les jurés, la tâche que 

j'avais assumée dans ce débat vient de s'agrandir par un 

incident malheureux que, comme avocat, je regrette. Je 

suppléerai au peu d'étude que j'ai faite des charges qui 

pèsent sur mes nouveaux clients par la confiance que 

j'ai dans votre sagesse, dans votre impartialité. Messieurs 

de la Cour, j'ai appris que des accusés avaient voulu se 

retirer du débat, parce qu'ils pensaient qu'il y avait un 

parti pris d'opprimer la défense. Cela n'est pas, cela ne 

peut pas être. Nous voulons tous arriver ici à la connais-

sance de la vérité, discuter loyalement, franchement. 

Quelquefois il peut sortir de la bouche de la défense des 

expressions vives; mais, vous le comprenez, la défense 

ne peut pas toujours résister à son entraînement ; elle ne 

peut avoir le même langage que dans une conversation 

particulière. L'accusé Chenée ne veut pas reculer devant 

le débat ; il ne veut, lui dont la cause n'a aucune gravi-

té, compromettre les autres accusés par sa retraite, il res-
te donc au débat".* 

M' Manchon déclare ne pouvoir adresser d'interpella-

tions au témoin, parce qu'il n'a pu conférer avec son con-

frère Houllier. Le témoin sera rappelé ultérieurement. 

Après l'audition de plusieurs témoins, l'audience est 

levée au milieu d'une agitation assez vive et continuée à 
demain. 

Audience du 23 novembre. 

L'audience est ouverte. Les assistans semblent être en-

core sous l'impression de l'incident qui a signolé "l'au-
dience d'hier. 

On reprend l'audition des témoins. 

Louis Bo6m,*brocanteur, rue Eau-de-Bobec, 147 : Le 27 
avril, deux fois on s'est présenté à mon domicile pour avoir 
des armes et tous autres ustensiles propres à faire des barri-
cades. On m'a pris aussi 120 bouteilles vides. La deuxième 
fois, on avait déjà commencé à briser ma porte, lorsque j'ai 
donné l'ouvertnre de ma maison. L'accusé Berroux était les 
deux fois à la tète du groupe, il le dirigeait et semblait en 
être le commandant. 

François-Nicolas Tavernier, boulanger, rue Eau-de-Bobec, 
439, dépose des mêmes faits que le précédent : Le 27 avril, 
dans la soirée, le témoin, un peu indisposé, rentrait chez 
lui, il vit qu'on faisait des barricades. Au moment où il vou-
lut fermer sa porte, un groupe le menaça de le descendre s'il 
la fermait, on lui demanda des armes, mais il refusa d'en 
donner. Berroux lui porta alors un coup de sabre qui ne l'at-
teignit pas. Ce même accusé a fait jurer à ses camarades snr 
son sabre qu'ils mourraient pour le défendre. 

Berroux reconnaît être allé chez le témoin -. mais il nie lui 
avoir porté un coup de sabre. 

Jean-Sébastien Lhermillier, serrurier, rue St-Hilaire, 146 : 
Je connais l'accusé Berroux pour être venu chez moi le 27 
avril, vers neuf heures du soir; il était armé d'un sabre. Il me 
dit : Citoyen, tu as de la poudre, il nous la faut. J'avais en-
viron dix hecto de poudre, je leur en remis deux. La femme 
Torton était avec Berroux. j'ai été obligé de leur donner l'en-
trée de ma maison, et ils ont cherché dans les ferrailles ce 
qui a pu leur convenir. 

J'ajouterai que Berroux, dirigea sur ma poitrine la pointe 
de son sabre, quand il se présenta chez moi. 

L'accusé Berroux nie qu'il eût son sabre qund il s'est pré-
senté chez le témoin Lhermillier. 

Le témoin ajoute que Berroux est celui qui lui parut le plus 
intelligent de tous ceux qui se présentaient chez lui, il était 
aussi le plus obstiné. 

M. Lenoir, marchand de ferrailles, plae: Martainville. 
V L« témoin a été désarmé le 27 dans la soirée par des indivi-
dus qui se sont rués sur Ini. Flahault en faisait partie. 

On lit la déposition de M"" Lenoir, malade. 
EIU a reconnu Flahault pour êiro venu lui demander une 

pioche et d'autres objets pour 1rs barricades. 
M"' Amanda-Eulalie Dumesnil, 19 ans, place Martain-

ville. Elle a vu Flahault le 27, dans la soirée, muni d'unbàlon : 
il menaçait de s'en servir contre la garde nationale. Elle.a 
revu l'accusé au moment où M. Lenoir a été désarmé. 

FAITS CONCERNANT GÉRARD. 

M. Dumoulin, charpentier, passait rue Martainville lors-
qu'un groupe dit : Tiens, voici un garde national. Un instant 
après, on lui avait enlevé son sabre; il ne sait s; Gérard est 
celui qui le lui a enlevé. 

L'accusé Gérard a été repris de justice six fois. 
Jean-Baptiste Quesné a vu un garde national désarmé. Gé-

rard avait le tusil de celui-ci entre les mains; mais il ne sait 
pas si c'est lui qui l'avait pris. Le témoin a été menacé parce 
qu'on le disait payé par Senard. 

ACCUSÉS 80URRY ET BARBET. 

M. Brière, aubergiste, rue Saint-Hilaire. 
Ce témoin a été désarmé par plusieurs individus ; Bourry a 

pris le sabre et Barbet le ceinturon. 
Plusieurs autres témoins déposent de faits analogues. 

FAITS CONCERNANT REVERT. 

M. François Fas, débitant et logeur, rue Martainville. 
Le 28, au matin, une vingtaine d'individus sont venus lui 

demander des armes et lui ont enlevé son fusil, qui lui a été 
rendu plus tard. Au nombre de ces individus se trouvait 
Bevert. 

FAITS CONCERNANT DAVID. 

Prosper Boudin, soldat au 28" de ligne. 
Le 28 avril, le témoin a entendu jeter des bouteilles au coin 

de la rue Martainville, près de Saint-Maclou. A un cri de : 
Qui vive? ce témoin s'est avaneé ; ils ont désarmé David , qui 
portait un fusil avec lequel il les avait mis en joue. 

L'accusation prétendant que c'est une balle de cuivre qui a 
été trouvée dans le fusil, l'accusé prétend que c'est un bou-
chon qu'il y avait introduit , puisque le propriétaire put re-
trouver l'arme avec tous ses ustensiles. (On rit.) 

M. le président : Ne vous étiez-vous pas servi du fusil? 
David : Pas si bête. 

M. le président : Pas si bête de le dire. (On rit.) 
Draux, caporal au 28e de ligne, confirme la déposition pré-

cédente; il ajoute qu'au moment de son arrestation, David 
chercha à lui porter un coup de baïonnette; dont il se garan-
tit en s'effaçant. 

David a déjà subi six condamnations. 

FAITS CONCERNANT LES ACCUSÉS LEPRÉVOST, PROVERT ET LEFÈVRE. 

(Quartier Saint-Sever.) 

M. Bernières, commissaire de police à Sotteville : 
La fermentation était grande le jeudi soir à Sotteville; ce-

pendant la soirée se passa assez bien. Le lendemain des ras-
semblemens eurent lieu. M. le maire fut prévenu : nous lûmes 
la proclamation de M. Deschamps; cette proclamation parut 
calmer un peu les ouvriers. Mais quelques hommes venus du 
chemin de fer ramenèrent l'effervescence. On força bientôt les 
portes de la mairie pour avoir des armes. Je parvins à pré-
server une caisse de 1,500 cartouches , et bientôt après se fi-
rent les désarmemens chez les particuliers. 

Le témoin a vu parmi les hommes qui ont envahi la mai-
rie et demandé un drapeau, l'accusé Leprévost Ovide. Il n'a 
pas vu Lefèvre à la mairie, mais il l'a vu sur la place de Sot-
teville avec un sabre. 

L'accusé : Je ne me suis mêlé à la lutte que parce qu'on di-
sait que la garde nationale en voulait à la Bépublique. 

L'accusé Catel : Quelle est l'opinion de M. le commissaire 
sur la conduite de la garde nationale ? 

Le témoin : Je crois que la garde nationale a toujours été 
bienveillante, et qu'elle n'a agi que parce qu'on la provoquait 
sans cesse On avait dit dans les clubs que la garde nationale 
avait de la poudre et des cartouches pour en faire usage con-
tre les ouvriers : ces propos égaraient la population de Sotte-
ville. 

Catel s'écrie avec affectation qu'il est de la Bépublique 
rouge, la plus rouge , de la Bépublique écarlate : celle du 
Christ, que voici (l'accusé indique le Christ placé au-dessus 
de la Cour), de la Bépublique du peuple. 

Après plusieurs autres dépositions qui ont présenté peu 
d'intérêt, l'audience a été levée. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6
e
 ch.). 

Présidence de M. Cazenave. 

Audience du 24 novembre. 
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la loi qui permet aux clubs de se soi si
 8 dan

~
 1 

raire 
dam 
en 

prédications les plus" criminelles et 7e 

ses. » M le ministre de l'intérieur a ajouté 

\ nement n'eût pas hésité à proposer
 un

 n
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 ■
 le

 ^tk 

pour mettre un terme à ces excès, s'il n'eut "?
e 

le titre de réunions électorales, aux m,.* <=« pr* *= 

que commande la sûreté publique « cw 68 ' )ré ^ '■ v ' 
Dufaure, que depuis plus.eu.s jours se fom''

a
 <ft 

'été 

La fille Torton était armée d'un grand couteau; elle me 
dit : Scélérat, jtu as des piques et des pioches, il nous les 
faut. La fille Torton a déjà subi plusieurs condamnations. 

L'audition des témoins est un instant suspendue par 

un incident, qui n'est que la conséquence de l'arrêt de 

suspension rendu hier par la Cour contre M' Houllier, 

avocat, chargé spécialement de la défense de l'accusé 

Boudeville. à l'égard duquel le débat était épuisé au mo-

ment où la suspension fut prononcée. Nous transcrivons 

ici le texte des conclusions prises dans cet incident : 

Pour l'accusé Boudeville, 
Il plaira à la Cour : 

Attendu que le débat, en ce qui concerne le concluant, est 
épuisé depuis le 21 novembre ; qu'il est impossible à M" Pa-
ris, désigné d'office, de présenter la défense du concluant, 
puisqu'il était absent de l'audience quand les six témoins ap-
pelés à charge contre Boudeville ont été entendus et inter-
pellés ; 

Attendu que M' Houllier seul possède, 1ant par les pièces 
écrites que par les documens qui lui ont été. fournis orale-
ment depuis trois mois, tous les moyens indispensables à la 
défense de Boudeville et à la manifestation de la vérité dans 
le débat, qui intéresse si gravement le concluant : 

Attendu que l'exécution immédiate de l'arrêt desuspension 
contre M" Houllier serait une atteinte à la libre et entière dé-
fense de Boudeville ; 

Attendu que ce matin même, au commencement de l'au-
dience, M

c
 Houllier s'étant présenté dans la salle pour fournir 

à l'accusé Boudeville les renseignemens indispensables, a été 
expulsé par un gendarme ; 

Par ces motifs, 

Accorder acte à Boudeville de ce qu'il déclare ne pouvoir 
accepter la défense d'office qui lui a été imposée par M. le 
président ; 

Dire et juger que l'arrêt prononcé hier contre M" Houllier 
ne sera pas exécutoire, quant à présent, en ce qui concerne 
la défense de Boudeville, qui ne peut être défendu réellement 
par un autre avocat, sauf à la Cour à prendre telle mesure 
qu'elle avisera bien. 

M. le procureur-général prend la parole; il pense que 

ces conclusions ne peuvent être admises, et que l'arrêt 
rendu hier doit être maintenu. 

La Cour se retire pour délibérer, et rend un arrêt par 

lequel, sans s'arrêter aux conclusions ci-dessus, elle or-
donne qu'il sera procédé à la continuation des débats. 

M. Bare Lebarbier, propriétaire, rue du Chapron.— Ce té-
moin a vu plusieurs individus faire des barricades dans son 
quartier. Bernay paraissait un des plus animés. 

M
mt

 Lejuif.— Les insurges sont allés chez elle prendre des 
balles de coton et du bois pour la construction des barri-
cades. 

Le témoin s'étant adressé à Berroux, celui-ci lui dit : < Si 
ce que nous faisons maintenant peut vous faire du mal ça 
vous servira plus tard : nous nous battons pour le bien. '» 

Plusieurs autres dépositions à la charge de Berroux sont 
entendues. 

par la pensée que l'on pourrait voir da 

moyen indirect en faveur de la candidatuVo"^^'^ 
Cabinet. re du 

Nous comprenons les honorables scrupules 

faire hésiter le Gouvernement; mais il jrT 

n'aillent pas jusqu'à le désarmer. Ce n'est p
a

P
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de telle ou telle candidature qu'il s'agit c'est d
 Sf u
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entière; et si sa sûreté est aussi comnrnm-
 So<
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,it aujourd'hui l'honorable ministre del'inté ' ^ " 

devoir pour lui d'y porter remède. Il
 n

'Ileur
'C 'ai 

« J — î ^n k ~ .. ~ ™* . 11 u aura _ ■'< 
craindre que les bons citoyens se trompent 
ses résolutions 

aura 
sur le» 

te. 

CLUB ROISIN. DROIT D ENTRÉE. 

l'art. 19 de la loi précitée déclare les dispo-
l'ouverture des clubs et à la tenue des séan-

Le Tribunal a rendu aujourd'hui son jugement dans 

l'afiaire Langlois, Hisay, Jubart, Goubert et Cornu (club 

Roisin; réunion électorale), dont nous avons rendu comp-

te dans notre numéro du 23 de ce mois. Voici le texte de 
cette décision : 

« Attendu qu'aux termes de la citation du 18 novembre 
courant, Langlois et consorts sont prévenus d'avoir, le 1S no-
vembre, contrevenu à l'art. 3 de la loi du 28 juillet 1848, en 
restreignant la publicité d'un club et en y admettant des fem-
mes et des mineurs 

» Attendu que 

sitions relatives à i uuvenure ues ciuos ei a la tenue des séa 
ces, inapplicables aux réunions électorales préparatoires ; 

» Attendu qu'aucune loi spéciale n'a déterminé les carac-
tères de ces réunions électorales, qu'il appartient aux Tribu-
naux compétens, aux termes de l'art. 16 de la loi du 28 juil-
let 1848, d'apprécier si la réunion incriminée constitue en 
réalité un club ou une réunion qui, légalement, n'excède pas 
ce que comporte l'exercice du droit électoral, tel qu'il est au-
jourd'hui établi , 

» Attendu que, le 4 octobre dernier, Langlois, Hisay et Le-
clerc ont fait à la préfecture de police la déclaration prescrite 
pour l'ouverture du club Boisin, faubourg Saint-Antoine, 169; 
que la première séance a eu lieu le samedi 7 octobre au soir' 
sous la présidence de Langlois; assisté de Hisay, vice-prési-
dent, et de Leclerc, secrétaire, que le club s'est réuni succes-
sivement avej le même bureau, les mercredi 11, mercredi 18 
samedi 21, mercredi 23, samedi 28 octobre, samedi 4 et mer-
credi 8 novembrej 

» Attendu qu'à cette dernière séance, Langlois a annoncé 
qu'à compter du samedi 11 novembre les séances du club se-
raient suspendues jusqu'à l'élection du président de la Bépu-
blique, et seraient remplacées par des réunions électorales 
préparatoires ; 

« Attendu qu'aucune assemblée n'a été tenue le samedi 11 
novembre ; 

« Attendu que le mercredi, 13 novembre, la séance annon-
cée par un placard comme réuuion électorale a été ouverte à 
8 heures du soir; que Langlois et Hizay ont invité l'assemblée 
à former un bureau qui a été composé de Jubart, président ; 
Goubert, vice-président et Cornu, secrétaire : lesquels n'a -
vaient jamais fait partie dn bureau du club ; que plusieurs 
candidatures ont été proposées et combattues, et que les dis-
cussions ont été mêlées de digressions sur des matières poli 
tiques ou socialistes; 

« Attendu qu'antérieurement à la réunion du 15 novembre 
l'élection du président de la République avait été discutée et 
fixée au 10 décembre par l'Assemblée nationale; 

« Attendu que la discussion des titres des candidats empor-
te nécessairement le droit de discuter leurs principes, leurs 
doctrines et leurs antécédents ; 

« Attendu que le choix du local et celui des jours de réo 
nion peuvent s'expliquer par la difficulté de trouver immé-
diatement des localités convenables, et pir l'usage auquel la 
salle Boisin est employée les autres jours; que l'heure est 
celle où, depuis longtemps, ont eu lieu un grand nombre de 
réunions électorales ; 

« Attendu que dans ces circonstances, il n'est pas judiciai-
rement établi que la réunion du 15 novembre soit une con 
tinuation frauduleuse du club Roisin, et qu'à défaut de preu 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ARR
ÂS 

(Correspondance particulière de la Gazette des Trib 

Présidence de M. Dorlencourt. 

Audience du 10 novembre. 

M. LE MARQUIS D 1UVRINCOURT CONTRE 

DIFFAMATION. 

BAUDET. 

Parmi les nombreux assauts que l'opposition se 1 
à livrer aux derniers ministres du pouvoir déchu 

rappelle certainement celui qui eut lieu dans le sei' !f * 

chambre des députés, à l'occasion de l'élection d'un 

bre du conseil général du Pas-de-Calais par le cani t 
Marquion. Pendant presque toute une séance cet c f 

canton se vit lout-à-coup illuminé des vives clartés? 

bataille parlementaire. M. le marquis d'Havrincourt 

didat malheureux de l'opposition, était parvenu à''* 

la tribune nationale de ses griefs électoraux, et la 

inspirée par lui, avait accablé de ses foudres les man 

vres corruptrices de l'administration. Qui ne se souv-i 

de ces fameux bulletins signalés comme des indices Tt 
fraude : Dubuisson, l'honnête homme, Dubuisson solda 

de Waterloo; Dubuisson, l'incorruptible, etc. ll
r

,
r

' 

fallu rien moins que .'intervention de M. Duchâtel i. • 

contenir les scrupules qui avaient failli s'élever dans la 

consciences paisibles de la majorité. Mais la parole de? 

le ministre de l'intérieur, aidant la cause de M, d'Havrin-

court, fut perdue à la tribune, comme elle l'avait été de-

vant les deux juridictions qu'elle avait précédemment par-
courues. 

Aujourd'hui, il s'agit encore du canton de Marquion et 

d'une lutte électorale pour le conseil général, mais cetle 

fois M. d'Havrincourtest vainqueur, et c'est le parti qu'on 

est convenu, nous ne savons trop pourquoi, d'appeler 

avancé, qui l'attaque ; le Parlement n'est plus saisi de la 

querelle, c'est tout simplement le Tribunal correctiooD-
tout est donc changé, excepté la matière du débat. Il s'a-

git, en effet, encore de corruption : la vertu du canton d? 

Marquion prête décidément au soupçon. 

M. Baudet, notaire et membre du conseil d'arrondisse-

ment, s'est chargé, si on l'en croit, de faire retentir le cri 

de la conscience publique, aussi dans une lettre qu'il a 

fait insérer dans le journal le Progrès du Pas-de-Cakit, 

ila accusé M. d'Havrincourt d'avoir fait jouer les res-

sorts les plus illicites pour capter les suffrages des élec-

teurs. On verra dans le jugement que nous tratiscwoM, 

quelles étaient les imputations dirigées par M. Baudet 

contre l'élu du canton. 

Malgré les efforts de son défenseur, M" Leducq, qui » 

développé avec art un système inadmissible, M. 

dû succomber. M. d'Havrincourt s'était appuyé sur leU-

lent de M" Dumon, avocat du barreau de Douai, qui, dam 

une plaidoirie spirituelle, a repoussé les attaques dont 

son client avait été l'objet. 

Sur les conclusions conformes de M. Bottiaux, substi-

tut, le Tribunal a rendu ainsi son jugement : 

« Considérant qu'à la date du 2 octobre dernier, le sieur R» 
det a fait publier, par la voie du journal le Progrès, une» 
tre signée de lui, dans laquelle il dit notamment « qui'' 
eu à Bertincourt une bien triste éketiou, celle du sieur 

vrincourt comme membre du conseil général, car pour■ 
porter il (le sieur d'Havrincourt) a fait jouer tous les m* 
de son activité bien connue en fait d'élections ; promess 
timidarions, tout lui a servi.... Aussi nos campagne. ^ 

dent-elles les distributions de pain promises par tous ^ 
tiers de M. le marquis. » Et le sieur Baudet ajoute^ ^ 

moyen d'obtenir des voix de nos pauvres, joint a .
 ((( 

ployé pour obtenir les voix de ce que j'appellerai /^.^ 
ont seuls amené l'élection de M. d'Havrincourt. »' 
en disant : « Je dois maintenant vous expliquer ce q ^ 
tends par forcés, ce sont : 1' les occu peurs des ter 

d'Havrincourt et de celles de M"" sa mère; 2' ceu. H ^ 

fin les oiiy..r-château permat d'aller ramasser du bois, enh 
P 

à peine de se voir retirer 

ciiaujau perili-i u aller rauiushui uu uuw, , ,^ élfll?" 
château : tous avaient des billets bien distiects qa 
. i. ■ . . .»,;«>r leurs ten>» 
tenus de déposer, 
leurs permis ; » 

» Considérant qu'a tionné par le sieur 
diffamation, à raison de ces im putations , le siew^ 

prétendu que le demandeur sVn était préoccupe 

les n'étaient nullement dirigées contre lu», , 5°
 offl

"is; • 
saient exclusivemf nt aux individus qualifies o""^ j^ft* 
tiers, mais non désignés, qui s'étairiit occupes ^

|u
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tion ; que, dès lors, le sieur d'Havrincourt etai 

pour se plaindre; , , [
a
 leur*

a
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» Considérant que les accusations portées aa
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laquée offrent un sens clair et se refusent a 1 » ^^t; 

On y dit d'abord, en termes généraux, « q
ue

» r
 resSU
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u
' 

ter, le sieur d'Havrincourt a fait louer tous »
 r0

rnes-*< 

son activité bieu connue eu matière dVeclioi fgitiPJ 

intimidations, etc. » Vient ensuite l'articulauo ^de'* 

cis, tels que promesses de dis'ribulion de V
a,1

]>J
Ae

 droit* " 
- -r.. J - ui.optip masser dû bôis , de couper de l'herbe , reira -

baux, bulletins de couleurs distinctes, etc.;
 m

inat>
ve0

^ 
» H est bien vrai qu'ici on ne désigne plus .

 esC
our"^ 

le sieur d'Havrincourt, on ne parle plus j-accusa
110

", 
mais 
relie 

;ur u navriucouri, ou ne f — • , race"'" k-

il est évident que cette seconde partie ox
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 imp^L 
à la première comme l'effet à la cause, in^

 qlli
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i té absolue de séparer la mise enjeu des «""J^^urt 
"1 si 
suivent a. r -

 uon: 

au sieur d'Havrio*^ „ 

jmputr 

putéedès le début de la lettre 
perpétration des mano)«t)re« qui 
sorts auraient nécessairement 'bouli; cj.
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frent aucune diversité dans leur but, elles ™ ^
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i« 
que les deux termes d'une même proposition -

indivisibles. ,„
 ml

n le sieur 

..Il y a plus, et ces courtiers ̂ .^KlW t* W 
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ruption; ils constituent évidemment, dans'^
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l'un des ressorts employés par «v.çon^i
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assurer son succès, et des lors le blâme 'J
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tes remonte jusqu'au sieur d'Havrincourt, n 
nouveau sujet de plainte. „;„naue iw^'fses
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» Il faut donc reconnaître que l'W^té à^f 
sieur baudet dans sa défense n a jamais,

 uniqu
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st qu'un subterfuge qui a p»
ur 
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ques ; e.._ 
tester l'évidence même du délit; fait lej»f> lier i évidence NK»»> - a iB> . , i 

., Considérant qu'en effet dire, cdmtaei ̂ 0 
det, d 'un citoyen, appelé par le sutir^ 



GAZETTE DES TRIBUNAUX. DU 25 NOVEMBRE 1848 

>.^irait exercée ̂  f >
 n m por 

*«3 , U W
 b

°Iifr et à Ta considération du citoyen élu, 
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 des faits qui ne sont pas seulement 

le, mais que la loi positive punit de 

•si vénérai, qu'il n'a dû cet honneur 
»
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S!'1onrqu'd aurait répandus par lu, 

leurs pauvres, et à l'intimi-

ses serviteurs et ses fermiers, 

r «cei lui imp" 

a
 loi moral' 

' «f *g que'ui sieur Baudet 
les art. 13 et 16 do la loi du 17 

«SËS* prévu par 

,
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 V„„al condamne le sieur Baudet à 100 fr._d^amende 

^^"de'domrnages-i.itérèls: ordonne l'insertion, à 

ftarentesrdu jugement dans les colonnes du 
vons s condamne en outre le sieur Baudet aux 

'""Il le P
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 de St. Poech, colonel du 74' de ligne. 

Audience du 24 novembre. 

— 1 ABR1CATION DE POUDRE. AF-

ET DEPRÉ, FORGERON. 
nos D

E JU,N 
PETIT, PHARMACIEN 

"*'•''' -és sont amenés devant le Conseil sous l'in-
A
 ^l'avoir fabrique de la poudre pour le service de 

' n Le premier déclare se nommer Séraphin 
rrecl'0 •„,,„„„ nharmacien. demeurant rue du Fau-

it, àXe 
de 35 ans, pharmacien, 

ntoine, 167, ot le second, Pierre-Joseph 

32 ans, forgeron, demeurant dans la même 
ISaint'Antoine 

au-

ar-

• après la prise du faubourg Saint-Antoine, Y 
-^""'re fit fouiller les maisons pour s'emparer des 
" ! ercher les individus qui avaient pris part à l'insur-

' ■'' î, parcourant la maison n° 167, le lieutenant Gi-
' -,' [éaer trouva dans un atelier, au fond de la cour, 

■ cents cartouches fabriquées, des balles de cali-
cots de fer, des mortiers, des tamis, et de la pou-

fr. Yé préparée. Tous ces objets furent saisis, et au-
llfltrroi "

sW
x déposés sur le bur au du conseil comme 

' jf ! nviction. Le lieutenant, se livra sur les lieux à des 
' lui firent connaître les auteurs de cette fa-

ier 

..i,,robw>'U en face; 
isiion 

K
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or
tier indiqua le sieur Depré, forgeron, dont 

0
L 1.. était en face; l'officier se rendit auprès de cet in-

u il trouva couché dans son lit, par suite de deux 
- à la cuisse qu'il[avait reçues, prétendait-il, en tra-

"tîa rué. Depré avoue s'être livré à la fabrication de la 
" lans son atelier, où l'on est entré par violence. Selon 

t insureés ayant envahi la pharmacie de M. Petit, M. 
Mes conduisit dans l'atelier de Depré, et là, en présence 

n nré et Petit, lesinsurgés se mirent à l'œuvre; ils faisaient 
' r i , poudre dans le four du pâtissier Glope. 

' ,
us

é Petit nie avoir conduit les insurgés, chez Depré, 

, il reconnaît être entré le 23 juin chez son voisin par pure 
ÏLiù Le le.idemain on lui mit le pistolet sur la gorge 

r
 le contraindre à faire du fulmi-coton, il résista d'aturd 

Dis f. --
«D riait pas a quinze mètres, 

i/ U président, à Depré : Vous êtes accusé, en outre, d'a-
ttribué des cartouches à des hommes armés, 
rf ; Je n'ai point fait de distribution ; cependant com-

. . ne travaillais pas à la fabrication, l'on me dit: « Si 

le veux rien faire ici, tu peux du moins marcher pour ap-
■ r ce paquet à la barricade, 

nuit y avoi 
j.'ai reç 

céda à fa violence et fit de la poudre, mais, dit-il 

Je 

i« 

us obligé d'obéir ; il 
r à peu près cinquante cartouches. J'ai été bien 

Je cette commission; j'ai reçu deux blessures en allant 

barricade ; alors le paquet est tombé dans la rue, je ne 
, uà l'a ramassé. 

i(, |
e
 président : On a fondu des balles, et vous avez aidé à 

ir? — R. Non, colonel ; ils faisaient bien çà eux-mè-

«*• 

l e Conseil entend successivement comme témoins tous les 
ridas qui ont été conlraintsde fournir les matières et ins-

mm propres à la fabrication ; et que les insurgés empor-
soit chez Petit, soit chez Depré, en face la rue Lenoir. 

Après l'audition de nombreux témoins à décharge qui éla-
•iii la violence exercée par les insurgés, M. le comman-
Dclattre, commissaire du Gouvernement, soutient l'ac-

«ition en ce qui concerne Depré, et s'en rapporte à la sa-
ise du Conseil à l'égard de l'accuse Petit. 
U' Vasserot présente la défense de Petit, et M° Briquet celle 

kftepre.
 m

 _
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le Conseil, après une demi-heure de délibération, dé-

Peôt et Depré non coupables, à la majorité de qua-

train contre trois, et ordonne leur mise en liberté, 

i r s le prononcé de ce jugement, le Conseil a con-

à 100 francs d'amende M. Godrefroy, lieutenant 

--.la garde nationale, qui, régulièremeut cité comme té-

n'a point déféré à la citation qui lui a été donnée. 

CHRONIQUE-

PARIS, 24 NOVEMBRE, 

""lisait ce matin dans Y Assemblée nationale 

•'moment, les sociétés secrètes déploient une grande 
; leurs réunions présentent tous les caractères d'une 

■» le efUrvescence. C'est dans leur sein que bouillonne le 
1 qui menace de nouveau de couvrir là' société de laves et 

■ lies; c'est pat- leurs efforts que s'avance sous nos pas 

souterrain que le pouvoir connaît et qu'il paraît 
" ■^l'arrêt, r. 

.'-sciubs, en dépit de toutes les ordonnances, semblent 
"'•«s dépositaires de l'autorité; on y entend, chaque soir, 

f les théories les plus incendiaires, les motions les 
• 1 neuves, et le ministre de l'intérieur laisse dire, 
sire. 

affirme qu'il ne se croit pas assez fort pour rôpri-

j' sordres et pour fermer ces écoles de démoralisa-
?" oblique. 

soc été a le droit de lui demander compte de cette fai-

a>Hnt 
u « perd si sérieux, la faiblesse devient de la trahi-

&W dnit savoir, comme nous, que l'on ramasse de la 
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t 
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 l'on fond en ce moment une grande quantité de 
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u
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 expliquer cette étrange tolérance! 
«à stion de la présidence est, sans aucun doute, pleine 

•-■ pjuriios gouvernails, mais il ne faut pas qu'elle ab-

«isociaf . ,'ntelligence, tout leur temps. La conserva-
«t»,

 e
 mérite bien aussi quelque attention, quelques ef-

Dii [j . 

'uts étranges circulent dans la cité, comme à la 
x
 léii^î
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n
d danger. Le Pouvoir est averti; sa situation 

Pour son honneur, il ne faut point qu'il y ait 

15
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 ému de la gravité des 
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ar
 l' Assemblée nationale, M. Pinard, pro-

*'dân .,Ai .^Publique, a rédigé un réquisitoire par 

Filhon, juge commis à cet effet, a com-

II s agissait du club du Chatcau-des-Brouillards, fondé 

par M. Bernard, et présidé par lui. Là aussi, on avait 

exige une rétribution de 10 centimes à la porte, mais une 

partie de la salle était livrée gratis au public. 11 faut dire 

que c était la partie la plus éloignée de la tribune aux ha-

rangues, et la plus défavorablement disposée. 

Le Tribunal, voyant dans cette circonstance une raison 

de décider autrement que dans la première affaire, avait 

renvoyé M. Bernard de la poursuite, en déclarant que le 

pr ncipe de la publicité des clubs n'avait pas été mécon-

nue^ puisqu'une partie seulement de la salle était occu-
pée à l'aide d'une rétribution. 

Le ministère' public a interjeté appel de cette décision, 

et la Cour, après avoir entendu M' Carnet, avocat de SI. 
Bernard, a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

» Considérant que la rétribution qui a été perçue, le 23 oc-
tobre dernier, à l'entrée du Club des Brouillards est une res-
triction à la publicité des clubs, voulue par l'art. 3 du décret 
du 28 juillet 1848; 

» Considérant que le 2' paragraphe de l'arlicle 3 a unique-
ment pour but d'empêcher que lors de la réunion d'un club 
la to'.alitédo l'Assemblée ne puisse être composés des mem-
bres du club, à l'exclusion du public ; 

» Considérant qu'il n'est pas méconnu que Bernard était le 
président de ce club ; 

» Infirme et condamne Bernard à 100 fr. d'amende. » 

— Le nommé Lestrelin, cordonnier, comparait aujour-

d'hui devant le Tribunal de police correctionelle sous la 

prévention de vol d'une montre en or. 

On entend comme unique témoin le sieur Hainne, 

coiffeur, chaussée de Clignancourt. J'étais sorti de chez 

moi, dit-il, pour affaire, laissant ma boutique aux soins 

demongarçm. Peu de temps après mon départ, ce 

jeune homme voit entrer un individu d'une mine sus-

pecte, c'était le prévenu. — Mon ami, lui dit le nouveau 

venu, pourriez-vous me faire le plaisir de me prêter 5 fr. 

—Slais je ne vous connais pas.— C'est juste, et vous n'êtes 

pas forcé d'avoir confiance en moi à la première vue, aussi 

je vous offre en garantie un bijou d'une certaine valeur.» 

Mon garçon commença dès lors à concevoir quelques 

soupçons, u Tenez, lui dit l'homme en question, croyez-

vous que cette montre vaille bien vos 5 francs ? eh bien ! 

si voulez je vous la laisse en gage. » 

Cette montre a été volée sans doute par ce misérable, 

se dit mon garçon, je vais le prendre dans le piège qu'il 

s'est tendu lui-même. Je le ferai arrêter quand il viendra 

chercher son gage. Il Importa donc les5 f., garda la mon-

tre et me conta à mon retour tout ce qui s'étoit passé. 

J'allai porter immédiatemeut ce bijou précieux chez le 

commissaire de police, et nous at'endîmes. L'homme ne 

tarda à revenir, mais bien loin de rendre les 5 fr., il 

exigeait encore un nouvel emprunt de 1 fr. sur la mon-

tre en question ; nous le fîmes arrêter alors, et c'est ainsi 

que la justice peut aujourd'hui punir ce malfaiteur com-
mme il le mérite. 

Mais je me permettrai, tant en mon nom qu'en celui de 

mon garçon, de vous adresser une petite prière : Mes-

sieurs, c'est afin de rendre service à la société, en faisant 

arrêter ce voleur, que mon pauvre jeune homme a risqué 

sa pièce de 5 francs ; c'est beaucoup pour lui, je vous 

assure, car il est loin d'être à son aise, et l'on ne gagne 

pas grand'chosê* aujourd'hui. Ne serait-il pas possible, 

Messieurs, que vous prissiez des mesures pour le faire 

rentrer dans cette somme. 

M. le président : Le Tribunal comprend parfaitement 

tout le mérite de votre réclamation , mais malheureuse-

ment il ne dépend pas de lui de prendre une décision à 

cet égard : vous n'avez , ainsi que votre garçon , de re-

cours que contre le prévenu lui-même et vous devez bien 

vous attendre à ce qu'il reste sans résultat : mais au 

moins le Tribunal me charge de vous exprimer publique-

ment sa vive satisfaction pour votre honorable conduite, 

vous avez agi en effet comme deux honnêtes et dignes 
citoyens. 

Conformément aux conclusions de M. Puget, avocat de 

la République, le Tribunal condamne Lestrelin à six mois 

de prison, et à l'interdiction pendant cinq ans de ses 

droiis civiques. 

— En rapportant dans notre numéro de mardi dernier 

21, les circonstances singulières de l'évasion des nommés 

Magrot, Brunei et Poupin, détenus aux Sladelonnettes, 

nous mentionnions ce fait caractéristique , qu'à peine ces 

trois malfaiteurs avaient-ils recouvré la liberté, qu'ils se 

rendaient coupables de deux attaques à main armée sur la 

grande route. 

Les preuves flagrantes de ces deux attaques avaient été 

trouvées en leur possession , lorsque dès le matin la po-

lice était parvenue à se saisir si heureusement de leurs 

personnes ; mais ce fait à lui seul , et bien qu'en présen-

ce de l'évidence ils eussent dû faire des aveux, ne suffi 

sait pas pour que la justice fût édifiée dans la poursuite à 

diriger contre eux ; le service de sûreté dut donc se met-

tre en mesure de découvrir les individus qui avaient été 

victimes de ces audacieuses attaques. 

Déjà l'un d'eux a été trouvé : c'est un nommé Four 

nier, charretier d'un roulage situé rue Hautefeuille, n" 57 

Il déclare que, dans la nuit du 17 au 18, conduisant la 

voiture de Paris à Sanois, par la route de Flandres, il fut 

assailli, entre minuit et une heure, par trois malfaiteurs , 

au moment où il approchait du pont du canal, un peu en 

avant de Saint-Denis. 

;< La bourse ou la vie ! » s'écria un des assaillans en 

le saisissant à la cravate, et en lui présentant une arme 

contre la poitrine ; en même temps , les deux autres le 

contraignaient à se croiser les bras derrière le dos, puis, 

celui qui avait proféré les paroles menaçantes , le tenant 

toujours en respect de la main gauche, fouillait de la 

droite dans ses poches et dans son gousset, d'où il reti-

rait son argent et sa montre. 

En le quittant, après l'avoir ainsi dévalisé, les trois in 

dividus qui l'avaient assailli lui firent encore de nouvel-

les menaces, et lui dirent que s'il proférait un cri avant 

qu'ils eussent eu le temps de s'éloigner, ils lui brûleraient 

la cervelle. 

La justice , immédiatement saisie des déclarations du 

charretier Fournier , l'a confronté avec les trois évadés 

des Sladelonnettes, dont il avait d'avance donné le si-

gnalement avec une complète exactitude, et qu'il a par-

faitement reconnus. 

DÉPARTEMENS. 
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— Dans la soirée d'hier, un individu fut arrêté sur le 

boulevard du Temple, au moment où il émettait de faus-

ses pièces de 50 centime-r fabriquées avec une grande 

perfection. Une perquisition opérée ce matin au domicile 

de cet individu, rue Popincourt, a procuré la découverte 

et la saisie d'un atelier complet de faux monnayeur. Un 

mouton, un balancier, des métaux, un instrument fortin 

génieux pour donner au bord des pièces la cannelure, des 

acides et tout ce qui constitue le procédé galvano-plasti-

que, ont été inventoriés et mis sous scellés par la jus-

tice. 

— Mardi dernier, le service de sûreté avait arrêté éga-

lement un jeune homme qui émettait de fausses pièces de 

cinq francs, niais au domicile duquel aucune pièce de con-

viction n'avait pu être saisie. L'instruction qui a été ou-

verte immédiatement fera connaître s'il y a quelque con-

nexité entre ces deux préventions analogues. 

MARNE (Reims), 23 novembre. — Ouvertes le lundi 13 

novembre, les assises do iaSIarne, qu'a présidées avec au-

tant de talent que de dignité Si. le conseiller Barbou, ont 

été closes le irnèrere i 22. Seize affaires ont été portées à 

cette session. 

Le 14, a comparu devant le jury une femme Piller, 

Belge d'origine, accusée d'avoir pris une part plus ou 

moins grave à l'émeute qui a éclaté à Reims dans les 

premiers jours d'avril. Déclarée coupable d'un simple dé-

lit de rébellion, cetle femme, qui avait d'abord pris la 

fuite, qui s'est ensuite constituée volontairement prison-

nière, etdont les co-accusés ontété jugés au mois d'août, 

a été condamnée à six mois d'emprisonnement. 

A l'audience du 15, les nommés François Guerlet père 

et Simon Guerlet fils, tous deux marchands de bestiaux, 

sont venus répondre à une double accusai ion de faux en 

écriture de commerce et de faux en écriture privée. Trois 

cent trente-huit questions ont été soumises au jury, qui 

lésa toutes résolues affirmativement. En conséquence de 

cette décision, Guerlet père a été condamné à huit ans 

de travaux forcés, et Guerlet fils, en laveur de qui des cir-

constances atténuantes ont été reconnues, a été condam-

né à quatre années d'emprisonnement. Le chiffre total 

des billets faux mis en circulation s'élève à environ 

25,000 fr. 

Les accusés ont sjbi une détention préventive de près 

d'une année. 

Une affaire qui rappelle le procès de la veuve Slauclerc 

et consorts, dont nous avons rendu compte dans la Ga-

zette des Tribunanx en 4844 ou 1845, a été jugée le 16. 

Slarie-Floreutine Fery, femme Chauderlot, âgée de 35 

ans, sage-femme, et Joséphine Châtelain, âgée de 30 ans, 

lingère, l'une et l'autre demeurant à Reims, étaient ac-

cusées : la première, d'avoir, en juin 1848, iudiqué et ad-

ministré à la fille Châtelain des moyens qui ont procuré 

l'avortement, et la seconde, d'avoir consenti à faire usa-

ge des moyens à elle indiqués, pour se procurer à elle-

même l'avortement qui s'en est suivi. 

Contrairement à l'énergique réquisitoire de M. Harel,^ 

substitut du procureur de la République, les deux accu-

sés, qu'ont chaleureusement défendus M" Arnould et Ge-

naudet, ont obtenu un verdict d'acquittement. 

Le 18, le jury a été appelé a statuer sur une affaire re-

lative aux troubles si graves, si affligeans qui , le 25 fé-

vrier, deux jours après la nouvelle de la proclamation de 

la République, ont jeté la terreur, l'épouvante dans notre 

paisible cité, et qui n'étaient eue le prélude d'un bien 

plus cruel événement encore arrivé le lendemain, 26. 

Nous voulons parler de l'incendie, de l'anéantissement 

de l'un des plus beaux établissemens, de l'une des plus 

importantes usines de Reims, la fabrique de M. Croutelle 
neveu. 

Dix individus figuraient dans cette affaire, ce sont les 

nommés Louis- Eugène Dat, scieur de long; Charles-Ar-

change Noizet, dit Paillasse, peigneur de laine; Nicolas-

Joseph Berne, boueur ; Didier-Thomas Choubry, âgé de 

14 ans, cureurde chardons; Stanislas-Fournaise, ouvrier 

tôlier; Remi-Gérard Bourguain, tisseur; Bemi Bour-

guain, âgé de 15 ans, rabâcheur; Jacques-Christophe 

Abraham, tisseur; Joseph-Alexandre Higot, maçon, et 

Alexandre Chulot, dit Paysan, fileur, tous domiciliés à 

Reims, accusés de pillage en réunion et bandes, et à force 

ouverte, et en outre Dat, de vol, la nuit, à l'aide d'effrac-

tion, dans une maison habitée et dejdestruction d'objets 

destinés à l'utilité publique et élevés par l'autorité publi-
que. 

Déclarés coupables, Dat et Berne ont été condamnés à 

cinq ans de travaux forcés et à 200 d'amende ; Noizet 

à trois années, Abraham, Bigot et Chulet à deux années, 

et Bourgain père à une année d'emprisonnement. 

Cbaubry, Fournaire et Bourgain fils ont été acquit-
tés. 

En entendant prononcer l'arrêt, Dat et Berne se sont 

livrés à de violentes récriminations contre les témoins, 

auxquels ils ont adressé les plus véhémentes apostrophes. 

Berne, notamment, s'est levé avec fureur. On-a été obligé 

de lui faire quitter la salle pour empêcher ses cris et son 

désespoir de troubler plus longtemps l'audience. Cette 

scène a vivement impressionné l'auditoire, où quelques 

femmes, sans doute parentes des condamnés, ont poussé 

des sanglots déchirans. 

Enfin, le 21,aété amené à la barre delà Cour le nommé 

Jean-Baptiste Collard, prévenu, 1° d'excitation à la haîne 

et au mépris du gouvernement de la République ; 2° d'a-

voir cherché à troubler la paix publique en excitant le 

mépris ou la haine des citoyens les uns contre les autres. 

Voici, en quelques mots, les faits de cette cause : 

Le 14 octobre, le sieur Ferrageau, de Saint-Amant, 

percepteur des contributions directes, résidant au Mes-

nil-sur-Oger , arrondissement d'Epernon , se ^transporta 

dans la salle de la mairie de cette commune, pour y ré-

partir , entre les habitans ayant souffert de la grêle en 

1847, une somme de 2,061 fr., qui leur avait été ac-

cordée par le Gouvernement, à titre d'indemnité, et le 

prévenu Collard était compris pour 15 fr. dans cette in 
demnité. 

Le percepteur distribuait l'argent aux ayant-droit, qui 

étaient nombreux, lorsque, vers une heure, Collard s'é-

cria à plusieurs reprises et à haute voix, en présence de 

tous : « Canailles de Français, vous êtes tous des lâches 

de recevoir de l'argent, tandis que le Gouvernement en 

demande à tout le monde. Vous ne voyez pas le piège 

qu'on vous tend; les républicains ne vous donnent cet 

argent que pour se faire des partisans, parce que sous peu 

il doit y avoir un grand coup. La guillotine marchera, et 

vous serez tous rasés. Quant à nioi, je ne veux pas de 

cet argent ; je ne paierai pas l'argent des 45 centimes, et 

je ne paierai mes contributions ordinaires que lorsqu'il y 

aura un autre Gouvernement juste d'établi. » 

Habilement défendu, le prévenu a été acquitté et mis 
sur le champ en liberté. 

— OISE. — On lit dans le Journal de l'Oise du 23 
novembre : 

« Une affiche a été placardée dans la journée .de mardi 

sur les murs de Beauvais ; on y voyait des gravures en 

bois représentant le général Cavaignac. Le contenu de 

l'affiche disait que si le général était nommé tous les 

droits seraient abolis , les 45 centimes remboursés, les 

forêts de l'Etat livrées au public pour que chacun y fit sa 
provision. 

» Cette affiche a été arrachée dans la soirée. » 

larmes. Lorsque le président, suivant l'usage, lui de-

mande s'il a encore quelque chose à ajouter à sa défense, 

il éclate en sanglots, et déclare qu'il n'a qu'à remercier 

pieusement SI" Compagnon, son défenseur. 

Déclaré coupable à l'unanimité, Slonsin est condamné 

à mort. Lorsque le greffier lit à l'accusé sa condamnation 

il pâlit et semble pris devertig 1 . lîe commissaire du Gou-

vernement chercha à lecalm ;r, et lui annonce que l>) 

Conseil, à l'unanimité, a décidé de demander une com-

mutation de peine au Pouvoir exécutif. 

ETRANGEB. 

ANGLETERRR (Londres), 22 novembre. — Lord Mel-

bourne, ancien premier ministre, a soutenu, il y a une 

dixaine d'années, un procès contre un des principaux 

magistrats de police de Londres. Il avait alors dépassé 

la cinquantaine, et n'en était pas moins accusé d'être le 

séducteur d'une jeune et jolie dame, et l'on allait jusqu'à 

prétendre que l'avancement du mari dans la magistra-

ture était le fruit des complaisances de l'épouse coupa-

ble. Quoique lord Slelbourne ait gagné son procès à la 

Cour du banc de la reine sur la déclaration uuanime du 

jury, cet épisode fut un coup mortel pour le cabinet 

whig, remplacé bientôt après par un ministère toi y sous 

la présidence de sir Robert Piel. 

Depuis sa retraite des affaires, lord Slelbourne a mené 

une vie languissante. 11 est très dangereusement malade 

dans sa délicieuse campagne de Brocket-Hall, à quel-

ques milles delà capitale : jeudi dernier on croyait qu'il 

ne passerait pas la journée ; vendredi et samedi il a 

éprouvé une amélioration sei^ible ; mais une rechûte a 

eu lieu, et les médecins ont déclaré qu'il n'avait pas huit 

jours à vivre. 

— 23 novembre. — La découverte du bail d'une mai-

son a prouvé, il y a quelques années, que le nom mal 

orthographié jusqu'alors de i'auteur à' Othello et de Mac-

beth était Sliakespere. Le fait est confirmé par des pa-

piers de procédure trouvés à Straft'ord-sur-Avon, patrie 

du célèbre auteur tragique. Un jurisconsulte possédait, 

sans jamais s'en être douté, au milieu de dossiers pou-

dreux, dos titres enveloppés dans une bande étroite de 

parchemin servant d'enveloppe ; ces papiers constatent 

la vente faite en 1579 de divers lots de terrain d'une fai-

ble valeur, par John Sliakespere, dont Williams Shakes-
pere était le fils unique. 

— I RLANDE (Dublin), 18 octobre. —SIM. Smith O'Brien, 

Sleagher, Slac-Manus et James O'Donohue ont été amenés 

en vertu d'un acte d'habeas corpus devant la Cour du 

banc de la reine, à Dublin, afin de soutenir leur pourvoi 

pour cause d'erreur. Le concierge de la prison de Clon-

mel, chargé de représenter la personne des condamnés, 
les accompagnait. 

M. Bourne, greffier en chef, a invité les accusés à ex-

poser les motifs de leur pourvoi. 

Les conseils des accusés ont présenté chacun une re-

quête libellée dans les mêmes termes. Nous avons déjà 

dit que leur moyen principal était tiré de la partialité avec 

laquelle aurait été dressée la liste du jury destiné à fonc-

tionner devant la Cour de commission spéciale. 

M. l'attorney-général a déclaré qu'il ne s'était point 

opposé à l'admission du pourvoi pour cause d'erreur, mais 

qu'il se réservait le mérite des m >yens au fond. En con-

séquence, il a demandé et la Cour a ordonné l'ajourne-
ment de la cause au mardi 22. 

La Cour a fait immédiatement comparaître SI. John 

Martin, condamné à la peine de la déportation par la 

Cour d'assises de Dublin pour provocations séditieuses. 

Le condamné s'était pourvu pour cause d'erreur. Les trois 

moyens de nullité allégués par ses conseils ont été re-

poussés par le lord premier président, par des considé-

rans très développés. Les juges assesseurs (en anglais 

puisnés, c'est-à-dire puînés, ou mineurs) ont déclaré être 

du même avis. En conséquence, l'arrêt rendu contre John 

Martin recevra son plein et entier effet. 

Si une semblable décision était rendue dans la cause de 

S1S1. Smith O'Brien et consorts, il y aurait appel devant 

la chambre des lords, à Londres. 

— 22 novembre. — Les jurés de Dublin, sur le ver-

dict desquels SI. O'Dogherty a été condammé à la dépor-

tation, viennent de signer une pétition tendant à ce que 

cette peine soit commuée en un emprisonnement. Une 

semblable requête a été adressée aux premiers présideus 

des troi3 Cours de justice ; en tête des signatures, on re-

marque celle du lord-maire et celle de lord Clonnerry. On 

ne doute point que le lord-lieutenant d'Irlande ne fasse 

droit à ces demandes , appuyées par les trois principaux 
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— NORD (Lille), 22 novembre. — Slonsin, Joseph, ap-

partient au 7* dragon en garnison à Maubeuge. Le 18 sep-

tembre, étant ivre, il entra à l'infirmerie régimentaire 

pour faire lever un de ses camarades, et l'engager à aller 

boire avec lui à la cantine. Comme celui-ci s'y refusait , 

Slonsin dit à haute voix : « H y a ici un mauvais brigadier 

qui ne mérite pas que je me batte avec lui ; » et en pronon-

çant ces paroles , Monsin désignait le lit où le brigadier 

Brison était couché. Le b-rigadier ordonne à Slonsin de 

sortir ; celui-ci s'approche de Brison , lui met les mains 

sur la poitrine, le force à sortir du lit et une lutte s'engage 
entre ces deux mi'itaires. 

Tels sont les faits qui motivaient la comparution de 

Monsin devant le Conseil de guerre, comme coupable 
de voies de fait envers un supérieur. 

Slonsin n'a pas cessé pendant les débats de verser des 

— JARDIN-D HIVER. — Voici le programme de la dernière 
grande leie de jour donnée, demain dimanche, par la Société 
des Concerts du Jardin-d'IIiver : 1" d'une heure à deux pro-
menade dans le jardin et les salons de jeux et de lecture, qui 
seront parfaitement chauffés, musique de danse, exposition et 
expériences du magnifique ballon de M. Green, qui donnera 
lui-même toutes les explications nécessaires; 2° à deux heu-
res grand concert avec orchestre et chant par tous nos pre-
miers artistes, et dans lequel Ponchard chantera pour la pre-
mière fois le Retour des chanteurs, de l'Album 1849 d'E-

tienne Arnaud et Emile Baraleau, les auteurs de Jenny l'ou-
vrière ; 3° àtroisheurcs nouveaux et piquans iniermèdt s co-
miques par Sainte-Foy et Neuville ; 4« enfin, pour finir et Donr 

la dernière fois tombola de bouqiieis, bustes et portraits d'ar-

tistes célèbres, tirée par Neuville avec lots comiques. Chaque 
perronne recevra en entrant un billet de tombola S'adres-
ser, d'avance au Ménestrel, 2 bis, rue V.vienue, pour les bil-
lets de famille. 
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— Aux Variétés, spectacle extraordinaire au bénéfice d'un 

artiste : la 3
e
 représentation des Douze Travaux d'Hercule, 

un éclatant succès, que Lafont et M"* Page feront applaudir 

cent fois; Pauvre Jacques, par Bouffé; Un Vilain Monsieur, 

par Lafont; un intermède avec dt-s chansonnettes, par HofT-

man ; et enfin, pour dernier attrait, les Divinités anciennes, 

spectacle inouï dont les principales scènes : la Cour des Fleurs 

et Temple de Galalhée, éclipsent les splendeurs de l'Opéra. 

D IORAMA. — Armé de son double succès, le Diorama marche 

toujours en avant, malgré veut et marée. L'enchantement où 

jettent les métamorphoses de ses incroyables peintures, 

peut seul faire oublier pendant une heure les agilat.ons 

et les inquiétudes du moment. 

SPECTACLES DU 23 NOVKMBBKT 
T HÉÂTRE DE LA B ÉPUBLIQUE. — André del Sarlo. 

O PÉRA-COMIQUE . - Le Val d'Andorre 
I TALIENS. — Maria di Bolum. 
O DÉON. — Macbeth. 

T HÉÂTRE- H ISTORIQUE. — Catili
Irl 

VAUDEVILLE. — Roger, Cadet, M"' ' 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

'-s MAISON RUE DE BEADJON. 
Etude de M" VARIN, avoué, rue Montmartre, 139. 

Vente, au Palais-de-Jnstice, à Paris, le 30 no-

vembre 1848, deux heures de relevée, 

D'un TERRAIN sis à Paris, dans le nouveau 

quartier de la Chartreuse-Beaujon , rue de Beau-

jon, et devant porter le n" 6. 

Mise à prix : 8,400 fr. 

Contenance : 823 mètres. 

S'adresser : 

1° A M ! VARIN, avoué à Paris, rue Montmartre, 

139; 

2° A M" Burdin, avoué, quai des Augustins, 11; 

3° A M" Pantin, avoué, rue de la Vrillière, 2 ; 

4° A Me Masson, avoué, quai des Orfèvres, 18. 

(8486) 

pr 1AÎS0H A MONTMARTRE. 
Elude de M' GUIflET, avoué à Paris, rue Thé-

rèse, 2. ■— Vente sur publications judiciaires, en 

l'audience des criées du Tribunal de la Seine, le 

samedi 2 décembre 1848, deux heures de relevée 

D'une grande et belle MAISON, sise à Montmar-

tre, à l'angle 3e la rue de Levis, ci devant rue 

Neuve-des-Poissonniers, et de la rue Frédéric, 

susceptible d'un produit de 6,100 fr. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser : 1» Audit M" GUIBET ; 

2 e1 A M" Fourct, av*.ué, rue Ste-Anne, SI ; 

3* A M' Furcv-Laperche. avoué, rue Ste-Anne 

48; . • 

4° A M" Archambault Guyot, avoué, rue de h 
Monnaie, 10; 

5° A M' Cad .u, avou\ boulevard Si-Denis, 22 

6» A M Roubo, avoué, rue Richelieu, 47 bis. 

(8527) 

'-MAISON RUE DU CIRQUE, 10. 
Etude de M" VARIN, avoué à Paris, rue Mont-

martre, 139. 

Vente, au Palais-de-Justice à Paris, le 14 dé-

cembre 1818, à deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue du C rque, 10 

(faubourg Saint-Ilonoré). 

Mise à prix : 53,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M* VARIN, avoué à Paris, rue Montmartre, 

139; 

2° A Me Richard, avoué à Paris, rue des Jeû-

neurs, 40; 

3° A M" Pierret, avoué à Paris, rue de la Mon-

naie, 11 ; 

4° A il' Jaussaud, notaire à Paris, *rue Neuve-

des-Petil's-Champs, 61. (8332) 3 

Parh t. TC AIT RUE NOTRI-DAME-

— MAidUl! DE-IiORETTE, 31. 

Elude de M" BELLAND, avoué à Paris, rue du 

Pont-de-Lodi, 5. — Vente en l'audience des criées, 

au Palais-de-Justice à Paris, le mercredi 13 dé-

cembre 1848, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue N otre-Dame-de-

Loretie, 51. 

Mise à prix : 80 000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M e BELLAND, avoué poursuivant, à Paris, 

rue du Poul-de-Lodi, 3; 

2° A M' Kieffer, avoué présent à la vente, rue 

Christine, 3 ; 

3" Et à M" Migeon, avoué aussi présent à la vente, 

rue des Bon,-Ënfans, 2J . (8533) -

Paris RUE 

LAB.OCHEFOUCAUK.U, 48 

Etude de M r BELLAND, avoué à P iris, rue du 

Pont-de-Lodi, S. 

Vente en l'an iience des criées au Palais-de-Jus-

lice, à Paris, deux heures de relevée, le mercredi 

13 décembre 1818, 

D'une MAISON, sise ù Paris, rue Larochefou 

cauld, 48. 

M se'à prix : 65,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

PA U' BELLAND, avoué poursuivant, à Paris, 

rue du Pont-de-Lodi, 5, dép sitaire d'une copie 
de l'enchère ; 

2° A M' Kieffer, avoué à Paris, rue Christine, 3, 

présent à.la vente; 

3° Et à M* Migeon, avoué présent à la vente, à 

Paris, rue des Bons-Enfaiis, 21. (8534) 

p- s MAISON ÀYEC JARDIN. 
Etude de M* LEMESLE, avoue à Paris, rue de 

Seine, 48. 

Vente aux enchères publiques, sur baisse de 

mise à prix, le mercredi 6 décembre 1848, deux 

heures de relevée, en l'audience des criées du Tri-

bunal civil de la Seine, 

D'une MAISON avec jardin, sise à Paris, rue de 

la Grande-Chaumière, 7 (quartier du Luxembourg), 

susceptible d'un revenu d'environ 3 000 fr. 

Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser : 1" Audit M« LEMESLE, avoué pour-

suivant ; 

î* Et à M' s Loustaunau, Marchand, Pettit et 

Pierret, av-més présens à la vente. (8535) 

vée, en un seul lot, 
De h 1-T.RME DE MALASSISSE, bûlimens d'ba-

bilaiion et d'exploitation, cours, jardius, vergers, 

terres labourables, prés, vignes, bois, maison de 

arde en dépendant, et toutes circonstances et dé-

pendances, le tout situé communes de Courquc-

laine, Ozoucr-le-Youlgis, Liverdy et Solers, canton 

'e Tournai], arrondissement de Mclun, et conte-

nant 113 hectares, 81 ares, 45 centiares. 

Sur la mise à prix de 130,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M' CARETTE, avoué à'Melun, poursuivant la 

\ente ; 

Et à M" Fontaine, avoué à Meluu. (8404) 3 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FEE 
DE PARIS A ROUEN. 

MM. les porteurs d'obligations de l'emprunt de 

cinq millions de francs, contacté par la compa-

gnie le 10 décembre 1847, sont prévenus que les 

obligations portant les nuuiéros2,?j74. 2,058, 2,07! , 

2,031,2,036, IMS, 2,077, 2,043, 2.014, 2,007, 

désignées par le sort au tirage du 24 novembre 

1848, seront remboursées à raison de 1,250 fr. 

chacune, au siège de la compagnie, rue d'Amster-

dam, 15, à Paris, à partir du 1" décembre 1848. 

Le secrétaire de la compagnie, 

Adolphe T IIIBAUDEAU. 

actue lement enzmeur - publié 

(Seine-et-Marne) FERME DE MALASSISSE. 
Eiude de M' CARETTE, avoué à Mclun. 

Vente sur publications volontaires, en l'audien-

ce des criées du Tribunal civil de première in 

stance statut à Me] un (Seine-et-Marne), 

Le vendredi 5 janvier 1849, une heure de rele 

LE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE 
français ancien et moderne , dans ses rapports 

avec le Droit canon et la législation actuelle, ou 

Recueil textuel et complet des lois et actes de 

l'autorité civile en matière ecclésiastique, selpn 

l'ordre chronologique, depuis saint Louis jusqu'à 

nos jours, avec des notes historiques et de concor 

dance, etc., et l'indication des lois et règlemçns 

gemens de Mgr ArrïtV „ jJi " .
 e avp

c w „ 
G .deChampeaux.av.^'r^ 'le 

' vol. 

■ON RÉPUBLICAINE DE' " * ' 

Précédée des Corn 
178», 1790, 1 

République, et 

vol. in-18, 75 cent. -

leur, rue Ilauieleuilfe, 9 

^Lonstituiionsd- ^-

'"J». "93,
 ail

 i,,
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TABLETTES 
62. — Il taul lire ce peiit lj

v 

.LIRAI, ni .St-Germnin -l'AuxerroLV- . 

DECRETAIS. 
le D ÉUÉNKTAIR , pharm; m. uwranu», pn»riuaciFii

t
 rue St II "*it 

pour laguérison des rhumes, asl'hmeVm °ï' S 
de poitrine. M AISON D'EXPÉDITION r?,,* 
MARTRE, 10. Dépôt dans toutes les vilfeC 
et de l'étranger. Prix de la boîte • 2 f e 'j

 :
' 

(1* 

mauvaises ; aussi chaque jour voit-iTauZ^ 
succès qu'obtient notre tisane dans les 

TISANE t^SèSti^^ 
ente- ' 

toux nerveuses, catharres, çoquélucheT 

athsmes, enrouemens, irritations de poitri""'''*' 

sa supériorité sur tous les pectoraux a èw 
nue et constatée depuis plusieurs anné»* t 

te, 2 fr.; demi-boîte, 1 fr. Paris, pharL ' 
ron Devèze, faubourg St-Martin, 187, ' 

pédition à Bondi (Seine). (Affranchir.)
 dn

' 

VINAIGRE 
de toilette' 

i 6?° 
t* â NANTES. 

Société Hygiénique. 
Ce Vinaigre BALSAMIQUE, TONIQUE et RAFRAÎCHIS-

SANT remplace avec une grande supériorité l'eau de 

Cologne et toutes les autres compositions qui comme 

cette eau siccative et brûlante ont pour base l'esprit 

de vin ou l'eau-de-vie ; il est plus riche en principes 

aromatiques et balsamiques ; son odeur est plus fine 

et plus suave. — En outre , il a sur ces compositions 

d'autres avantages plus précieux : il assainit et puri-

fie l'air, il fortifie et ranime les fondions de» orga-

nes de la respiration , il rafraîchit le cerveau , raf-

fermit les chairs et donne du ton a tout l'organisme. 

BLANCHEUR CELA PEAU, boutons, rougeurs. 

Lorsqu'on emploie le Vinaigre delà Société Hygiéni-

que en lotions pour les mains, le visage et toutes les 

parties du corps (quelques gouttes par verre d'eau), il 
rafraîchit et adoucit la peau, augmente sa blancheur 

et fait disparaître les rougeurs, boutons, éphélides 

et efflorescences. Après la barbe, il ote le feu du ra-

soir mieux que tout autre cosmétique. 

BAINS. Un bain dans lequel on ajoute ta moitié 

d'un flacon de ce Vinaigre, raffermit les chairs, 

enlève les démangeaisons , redonne de la souplesse 

et de la vigueur aux membres fatigués, détruit 

toute odeur de transpiration et procure un bien-être 

inexprimable. 

SOINS DE LA BOUCHE. Employé pour la bauchc 

(six à huit gouttes dans un verre d'eau), il raffermit 

les gencives, enlève le tartre, blanchit les dents, et 

rend l'haleine douce et fraîche. 11 convient aux per-

sonnes qui au réveil ont la bouche chaude, amère, 

sèche ou pâteuse, ainsi qu'aux tumeurs , auxquels il 

ôte toute odeur de tabac. 

TOILETTE DES DAMES. Ses qualités toniques et 

balsamiques le rendent inappréciable pour les soins 

journaliers et les usages secrets et délicats de la 

toilette des Dames. Voir, pour plus de détails , l'in-
struction qui accompagne chaque flacon. 

ASSAINISSEMENT DE L'AIR, migraines , syn-

copes.Les médecins recommandent LE VINAIGRE DE LA 

SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE aux personnes qui visitent les 

malades , qui fréquentent les spectacles , les bals et 

autres lieux où l'air est plus ou moins vicié, à celles 

qui sont sujettes aux pesanteurs de tête, aux migrai-
nes, aux maux de cœur, aux étouffemenls . aux syn-
copes. Il convient également aux gens de lettres et de 

bureau et à toutes les personnes qui mènent une vie 

trop sédentaire. — Prix du flacon > a fr. 

Entrepôt gén., r. J.-J. Rousseau, i5. 
Tout Flacon qui ne portera pas les marques ci-des-

V sus doit être refusé comme contrefait. A 

ASSEMBLEE GK5SXRA3.E 

Le conseil d'administration de la-Compagnie du Chemin 

de fci' de Tours à Nantes a l'honneur de prévenir MM. les 

actionnaires, qu'aux termes de l'article 3!) des statuts, l'as-

semblée générale annuelle se réunira le mercredi ï~ dé-

cembre prochain, à trois heures précises, rue de la Vic-
toire, 38, à Paris. 

fous les actionnaires propriétaires de vingt actions ou 

plus oui le dral d'as ister à rassemblée générale; il leur 

sera délivré, an siège de la Compagnie, boulevard Mont-

mart e, 10, et sur [a représentation de leurs eerlilu-als m-

minnlifs d'inscription, une ctrle d'admission nominative 
et puisounelle. 

C tle présentation devra être faite trois jours au moins 

avant pc lui de l'assemblée générale, soit le. 23 décembre, 

u plus tard. 

DXS ACTIONNAIRES. 

Tout actionnaire qui voudra se faire représenter à l'as-

semblée générale, devra donner à son mandataire un 

pouvoir don! la forme suit : 

« .le soussigné (nom, prénoms, qualité fit domicile), pro-

» priélaire m (nombre d'actions), sous le n" , dans la 

» Société du Chemin de 1er de Tours a Nahiea, donne pou-

» voir à M. (nom, prénoms, qualité et domicile), de me 

» représentent ans l'a s mLée générale de cette soeiélé, qui 

» aura lieu le 21 décembre prochain, promettant avouer et 

» ratifiant par avance lout H qui sera par lui fait en mon 

» nom -lien, date et signature). » 

Les signatures devront élre légalisas. Nul ne peut êlré 

,-orteur de pouvoirs, s'il n'est lui-même actionnaire de la 
Cempagnie. 

Pour 

RÂCÀHQUTUE&ÂRÂBES 
SEUL ALIMENT étranger APPROUVE par l'ACADÉMIE DE MÉDECINE 

les déjeuners des CONVALESCENS , des dames, des enfans et des personnes atteintes de GASTRITES. 

BEIiAETGREWIER , seul propriétaire, rue Richelieu, 20, à Paris. — Dépôt dans chaque ville. 

ALM'MilS. - NOUVELLES PUBLICATIONS. -
Chez Sï AJBXI XOX • rne dn Co<i-Salnt-Konoré, 4. 

Mkmwi POUR mi 
A «5 CESTMIES. — Par la poste, 35 c. 

B S fraà'cft i« eeni assortis. 

L'ALMANACIl DES OUVRIERS, un vol. in-32 

avec figures. 2i c. 

I/ALMANACU DES CAMPAGNES, un vol in-32 

avec ligures. 25 c. 
LALMANAC1I DE L'ARMÉE, un vol. in-32 

avec ligures. ' 25 c. 
PETIT DISCOURS AUX HABIT ANS DE Kiiv 

VILLAGE SUR LA CANDIDATURE DE « 

LOUIS BONAPARTE, brochure in-32. '
 5

 , 

DÉCLARATION DU PÈRE LA GUETRE Al\ 

HAI1ITANS DE SON VILLAGE, broch. in-32. ; , 

AUX OUVRIERS. - QUI FAUT-IL NOMMER t 

LA PRÉSIDENCE ? brochure in-32. y, 

LE CHANSONNIER DES VILLAGES, br. in-32. | 

Adresser ses demandes par lettres affranchies en y joignant un bon sur la poste à l'ordre de M. MARTINON, 

AVIS. — I.Jt reproduction est permisse sous* toutes les formes. 

A 5 CS3WISÏE<*
W

— Par la poste. 16 c 
S francs le Cent assortis. 

LA FAMILLE DE L'EMPEREUR, brochure in-32. a c. 

HISTOIRE DE LOUIS-NAPOLÉON. 5 » 

PLUS DE RÉVOLUTIONS. — AUX ÉLECTEUR^ 

par un ami de l'ordre, brochure in-32. 

LETTRES D'UN RÉPUBLICAIN DU UM 

MAIN, ÉLECTEUR D'UN DÉPARTEMENT i 

S^ES CONCITOYENS, SUR LA CANDIDAT 'fif 
DE LOUIS-NAPOLÉON, brochure in-32 

HISTOIRE DES JOURNÉES DE JUIN , brochurs 
in-32. 

i • 

I '«^SPÉCIALITÉ pour GILETS, 
i Seal possesseur DES Dos ÉLASTIQUES , dont l'emploi' 
| offre il'iniTHenses avantages â l'élégance de la taille. 

CHOIX unique et varié d'étoffes nouvelles et eichtsivcs. 

Coupe élégante qui a valu à celte maison la réputation eu-

ropéenne dont elle jouit depuis de nombreuses années. 

HàtédeSafé 
La plus sfgféable et la plus EFFICACE des pâtes 

peeioiv.les contre les R HUMES , Maux de gorge ,i| 

Grippe, COQUELUCHE , etc. — DELAiNGRENIER, rue;j 

RtciiEi.tuu, 20. 

PRIX : 75 c. et 1 FR . 23 c 

..•Sfc CHAUFFAGE 
BOULEVARD BONNE-NOUVELLE , 26. 

Calorifères économiques de 25 à 90 fr. et au dessus, adoptés 

par les Compagnies des chemins de fer du Nord, de Rouen, 

d'Orléans, et par plusieurs grands établissemens. (l'410> 

TARIF DES ANNONCES 
ANS LA GAZETTE DES TRIBUNAUX. 

ANNQMGES-AFFICHES ET Al GLAISES DE LIBRAIRIE ET D'INDUSTRIE 
D'une à quatre Annonces en un mois » fr. S0 c. la ligne. 

De cinq à neuf — — » 40 — 

Dix Annonces et plus — ou une seule au- dessus de 150 lignes » 30 — 

Réclames. , 1 50 — 

Faits divers 2 50 — 

lies itsîMOîioes , BAÉCII JLMES et «ÏWJERS à Insérer dans la GAIKETTE DES T«
,BL

' 

WAÏX , sont reçus aïs JBureau «lu dournal et à la COMPAGÎWE GÉNÉRALE D'AIWÎOÏCE» ) 

place de la llourse, 8 (Société BIGOT et C ). 

Veste» ssi.oS-.'.ïi&res 

VENTES PAR AUTORITÉ DE J UST ICE. 

lautle de M« Auguste JEAX, huissier, 

rue .Montmartre, 18. 

En la demeure du sieur Renaufltn, 

à Paris, rue de Sèvres, H, 

Le 'il novembre 1818, à midi. 

Consistant en eomploir, brocs, série 

de mesures, tables, vins. etc. Au cornpt 

 (8536) 

ttude de Me ACARD, huissier, rue 

liieheliee, 85. 

I n une maison sise à Boulogne, 

rouïe'de la République, H, 
Le 23 novembre 1848, a midi, 

Conshtant en table, buffet, bureau, 

tauteuiis, pendule, ete Au comptant. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Déeretdu 22 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à Paris, du23 novem-

bre 1818, lequel, en exécution de l'ar-

ticle 1" du décret du 22 août 1848, el 

vu la déclaration faite au greffe, décla-

re en état de cessation de paiemens les 

sisur et dame PICIIOT (Jsan-Baptisle-

Théodore et Antoinette-Adèle Dehai-

nain), md de vins, rue Sainl-Benolt-

Sl-Germain, n. 31 ; fixe provisoire-

ment à la date du 15 mars 1848 

ladits cessation; ordonne que, si fait 

n'a été, les scellés seront apposés par-

tout où besoin stra, eonfoT .T;éfT>ent aux 

articles 455 et 458 du Code de eommer 

ce: nomme M. Cbarenton membre du 

tribunal, commissaire à la liquidation 

judiciaire, et pour syndic provisoire, 

le sieur Geoffroy, rue d'Argentcuil, 

41 [N« 181 du gr.]. 

Jugement du T. ibunal de commerce 

de \d Seine, séant i Paris, du 23 novem-

bre t848, Irquei, en exécution de l'ar-

ticle i«du décret du ta août 184», el 

vu la déclaration faite au %i elfe, déeta 

re en éut de cessation de paiemens le 

sieur HARGUGRIB Ji?rnard-Laurenl), 

fab. de papiers peints.r. Méoilœontani, 

79; lixe p, .ivisoiremeul à la date du 31 

mars tais ladite cessation; ordonne 

que, si fait n'a été, les scellés seront 

apposée partout où besoin sera, con-

formémeul aux ai-iicles 455 el 458 du 

Co le de commerce-; nomme M.LUCY S '-

dillot, membre du Tribun 1, comi«is-

saireà la liquidation judiciaire. et pour 

syndie, provisoire, le sieur privai -Vau-

eluse* rue Orange aux-Belle« , 5 [Ne 

I79dugr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à Paris, du 23 novem-

bre 1848, lequel, en exécution de l'ar-

licto t" du décret du 22 août 1848, el 

vu la déclaration faite au greffe, dé-

clare en état de cessation de paiemens 

la soeiélé anonyme dite Compagnie 

les Antilles, pour l'exploitation d'une 

raffinerie de sucre, dont le siège est à 

Paris, rue de Trèvise, 8 bis, et sont 

membres Adolphe Lebaudy, rue Laf-

litte, 19, Amédée Desmirail, boulevard 

Poissonnière, n. 14, et René-François 

Miot, liquidateur, demeurant au siè-

ge; lixe provisoirement à la date du 25 

mai 1848 ladite cessation; ordonne 

que si fait n'a été, les scellés seront ap-

posés partout où besoin sera, confor-

mément aux articles 455 et 458 du 

Code de commerce, nomme le sieur 

Odier, membre du Tribunal, commis-

saire à la liquidation judiciaire, et 

pour syndic provisoire, le sieur Jouve, 

rue Louis-le-Grand, 18 [N° us du 

gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à Paris, du 22 novem-

bre 1848, lequel, en exécution de 

l'art, le' du décret du 22 août 1 848, et 

vu la déclaration faite au greffe, dé 

elare en état de cessation de paiemens 

le sieur KRIES (Guil!aume),'
i
entrcpre 

neur de bâtimens à Belleville , rue 

de Constantine, n. 42; fixe provisoi-

rement à ia date du j» r mars 1848 la-

dite cessation; ordonne que si fait n'a 

été, les scellés seront apposésparlout où 

besoin sera, conformémeritajix articles 

4^5 et 458 du Code de commerce; nom 

me M. Klein, membre du Tribunal 

commissaire à la liquidation judiciai 

re, et pour syndic provisoire, le sieur 

Sergent, rue Pinon, u. lo [N° no du 

gr.). 

Jugement du Tribunal de commercé 

de la Seine, séant à Paris, du 23 no-

vembre 1848, lequel, en exécution du 

déeretdu 22aoûI 1848, el vu ladéclara-

tion faite au greffe, déclare en étal de 

cessation de paiemens les sieurs DE-

ROSNE et CA1L, ingéniêu'» mécanic, 

société en commandite dont lesiége est 

quai de liilly, n. 38, et dont est seul 

gérant le sieur Jean-François Cail 

lixe provisoirement à la date du lo 

mars iS',8 ladite cessation; dispense de 

l'apposilion des scelles etde l'inventaire 

judiciaire; dit que, sous la surveillance 

de M. Milliet, membre du Tribunal 

qu'il nomme à cet effet, le sieur Cail 

conservera provisoirement l'adminis-

tration de ses afffaires et procédera à 

leur liquidation concurremment avec 

les sieurs Jouve, rue Louis-le-Grand, 

et Rolland, rue des Rlancs-Man-

teaux, 44, qu'il nomme syndics, mais 

sans pouvoir créer de nouvelles dette* 

[N. 28 du gr.). 

SYNDICATS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers : 

Des sieurs LENOIR, PUGET et Ce, 

commissionnaires, rue Goffrov-Marie, 

5, le 1" décembre à u heures' pf" 167 

du gr.j; 

Du sieùr PRIEUR i Pierre-Félix), cor-

royeur, rue du Musée, 5, le l" décem-

bre à 12 heures [N» 164 du gr.]; 

Du sieur OLIVIER (François-Etien-

ne), fondeur, rue de* Trois-Bornes, 

15, le 30 novembre à lo heures i [2 

(N» 138 du gr.); 

Du sieur MARRUS (Jean), tailleur, 

rue Favart, n -2, le le"- décembre à 9 

heures [N° 169 du gr.]; 

Pour assister à l 'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 

d'endossemens n'étant pas connus sont 

priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, alin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur ROULLANGER (Charles-

Maximilien-Jeau), fab do bronzes, rue 

Beaurepaire, 22, le 3o novembre à 3 

heures [N» 84 du gr ]; 

Du sieur JACTA (Eugène), bijoulicr, 

boulevard des Italiens, n. 21 , le 29 no-

veiiibre 1 2 heures [N» 19'dugr.]; 

Dn sieur COTTINetCe, mds de HOU 

veautés, rue St-Denis, 370, le î» no 

vembreà 2 heures N»38dugr.); 

Du sieur POTY dit AtVDRIVON (Gil-

bert), papetier, rue Sl-I)enis, 354, le 

le-- décembre à 9 heures [N<> 68 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux l'érifi 

talion et affirmation de leurs créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-

ciers convoqués pour les vérilicalion 

et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres à MM. 

les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

MM. les créanciers du sieur BOUVIÉ 

(Jean), loueur de Voitures, rUe Saint-

Honoré, 353, sont invités à se rendre 

le 30 à dix heures et demie précise?,; 

salle des Assen-blées de créanciers,! 

palais du Tribunal de commerce, pour ; 

reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat, l'admettre, s'il y a lieu,: 

ou passer à la formation de l'union, 

et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics [N» 20 du gr.]; 

PRODUCTION DE TITRES. 

MM. les créanciers de demoiselle 

DESCOURTIE, parfumeuse Palais-Na-

tional, sont invités à produire leurs ti-

titres de Créances, avec un bordereau 

sur papier timbré, indicatif dès sommes 

à réclamer dans un délai de vingi 

jours, à dater de ce jour, entre les 

mains de M. Thiébault, rue de la Bien-

faisance. 2, syndics, pour , en confor-

mité de l'article 492 du Code de com-

merce, être procédé à la vérification 

et admission d'-s créances, qui com-

mencera immédiatement après l'ex 

piralion de ce délai [N
n
 131 du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 

GU1LLEMÉ (Joseph-Augustin), miroi 

tiers, rue Pbelippeaux, 13, sont invi 

lés à pr oduire leurs litres de créance: 

avec un bordereau, sur papier timbré, 

iindicatif des sommes à réclamer dans 

un délai de vingt jours, à dater de ce 

jour, entre les maies d î M. Hettet, rue 

Paradis-Poiss., 56, syndic, pi)nr,en con-

formité de l'art, 492 delà loi du 2s mai 

1838, être procédé à la vérification el 

admission des créances, qui commen-

cera immédiatement après l'sipinlion 

de ce délai [N<> 130 du gr.); 

Messievrj les créanciers du sieur 

GAUDARTJ (Adolphe), fabr. d'articles de 

voyage, r. do ia Cd«-Truauderie,52,sont 

invités à produire leurstilres de créan-

ces avec un bordereau, snr papier tim-

bré, indicatif des sommes k léclamer 

dans un délai de £8 jours, à dater de 

ce jour, ensre les mains de M.Magnier, 

rueTaitbout, 14, syndic, pour, en con-

formité de l'article 492 de la loi du 28 

mai 1838, élré précédé i la vérilicalion 

et admission des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expi-

rationde ce délai |N'° 112 du gr.); 

Messieurs les créanciers du sieur 

MILLET ( Elio - François ), fabricant 

d'ordres, rue Croix-dcs-Peliti-Champs, 

20, sontinvilés à produire leurs titres de 

créances avec un bordereau, sur pa-

pier timbré , indicatif des sommes à 

réclamer dans un délai de 20 jours, i 
daler de ce jour, entre les mains de 

Messsieurs Magnier, rue Taitbout, 14, 

Herbé , i Belleville . syndics, pour 

en conformité de l'article 492 du 

Code de commerce, être procédé à 

la vérification et admission dos créan-

ces, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai [N° 89 

du gr.]. 

Messieurs les créanciers de demoi-

selle ROZET , fabricante de (oiles 

imperméables, à Charonne, sont in-

vités à produire leurs litres de cré-

ances avec un bordereau, sur papier 

timbré, indicatif des sommes à récla-

mer dans un débi de vingt jours, à 

dater de ce jour, entre les mains de 

M. Pellerin, rueLepéllelier, 16, syndic, 

cour en conformité dé fart. 492 de la 

loidu28mai 181S, être procédé à la 

vérilicalion et admission des créances, 

qui cémm'encra immédiatement après 

I expiration de ce délai. [N» 67 du 

gr-]; 

MM. les créanciers du sieur LESE-

Bl.K (Pierre-Louis), épicier à Choisy-

le lioi, sont invites à produire leurs 

litres ce créances avec un bordereau, 

sur papier timbré, indicatif des som-

mes à réclamer dans un délai de 20 

jours, à compter de ce jour, entre les 

mains de M. Portai, r. de la Victoire, 36, 

syndic, pour, en conformité de 1 art. 

492 de la loi du 28 mai 1838, être pro-

cédé à la vérification et admission des 

créances, qui commencera immédiate 

ment après l'expiration de ce délai [N» 

si du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 

GODET (Jules-Hippolyte ), md épi 

cier à Kercy , sont invités à pro 

duire leurs litres de créances avec 

un bordereau , sur papier timbré, 

indicatif des sommes i réclamer dans 

un délai de viii[U jours, à dater de 

co jour, enlre les mains de M. Ma-

gnier, rue Taitbout, 11. 14, syndic , 

pour, en conformité de l'arlicle 492 

du Code de commerce, être procédé 

i la vérification eladmission des créan-

ces, qui commencera immédiatement 

après l'expiration do ce délai [N° 23 du 

gr.J. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugtmens du Tribunal de commerce 

de l'uris du 2 KOVEMB»E 1848, qui dé-
clarent la faillite ouverte et eh fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour: 

Des sieurs ROUSSEAU, MARCHAND 

et Ce, négociàns à Montrouge, école 

des chasses, nomme M. Charenton ju-

ge-commissaire, et M. Hellct, rue l'a-

radis-poissonnière, 56, syndic provi-

soire [N» 8596 du gr.}; 

Jugement du Tribunal de commerce 
deParis ,du2i r>ovEsiBi\E1847, qui dé-
clarent la faillite ouverte el en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur ROGER (Léonard-Henri;, 

négociant en soieries, rue de eléry, 6, 

nomme M. Talamon juge-commissaire 

el M. Decagny, rue Thév»not, n. 18, 

syndic provisoire [N
0
 8607 du gr.]; 

Des sieurs ROGER frères (Pierre-Cé-

lestin et Léonard-Henri ), négociàns en 

soieries, rue de Clêry, 6, nomme M. 

Talamon juge-commissaire, et M. De-

cagny, rue Tliévenot, !6, syndic pro-

visoire [N° 8608 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS, 

Sont invités h se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blé/ s des faillites, MM. les créanciers 1 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GENIN (Martin), chemisier, 

faub, St-Denis, 89,1e 1er décembre a 
12 heures [N» 8556 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. te juge-commissaire, aux vériji-

catton et affirmation de leurs cré nces : 

NOTA II est nécessaire qucles créan-

ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres î MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DELATTRE (Pierre-Louis), 

négociant en toiles, rue des Deux-Bou-

les, 4, le 30 novembre à 1 0 heures 112 

(N» 8447 dugr.). 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s 'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en étal d'union, 

et, dans et dernier cas, être immédiate-

ment. consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admit que lei créan-

ciers reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

De la dame DELOY née Gajon, mer-

cière , rue Neuve-des Petils-Champs, 

91, le 30 décembre a 3 heure* [N» 8489 
du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ouverte 

sur le concordat proposé par le failli, 

l'admettre s'il y a lieu, ou passer h la 

Jormation de l'union, et, dans ce cas, 

dunner leur avis sur l 'utilité du maintien 

ou du remplacement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités h produire, dans le délai 

de vingt jours, h dater de ce jour, leurs 

titres 'de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des Sommes b. réclamer, MM. If. * réan-
ciers : 

Du sieur DUNA.VD
 v

Maurice-A moine), 

lampiste, rue Dupetd-Thouars, is, en-

tre les mains de M. Hellet, rue Para-

dis Poissonnière, 56, syndic de la fail-

lie [N- 8548 du gr.]; , 

Du sieur GAUDAU (Pierre), md de 

vins-lraileur à Sainl-Denfs, entre les 

mains de M. Jouve, rue Louis-le-Grand, 

18, syndic de la faillite [X° 7833 du 

gr-]; ' 

Pour, en conformité de l'article 

de la loi du 28 mai i838, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l 'expira-

tion de ce délai. 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

JV. B. Un mois après la date de ces 

jugtmens, chaque créancier rentre dans 

l'exercice de ses droits contre le failli. 

Du 23 novmbre 1848-

M . HUREL, épicier, faub. Montmar-

tre, 45 |N°6H7 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine du 11 juillet 1848, lequel 

rapporté le jugement ou 10 décembre 

1844, déclaratif de la faillite du sieur 

LIETOT, èntrepreneurde fortifications, 

rue de la Paix, Cl remet ce dernier au 

même et semblable état qu'avant ledit 

jugement. [N» 4884 du gr.]. 

ASSEMBLÉES DU 25 NOVEM »»BlHl 

HUIT HEURES • Gouin et t.*' 

cône. ... tailleur. 

EUF HEURES » J^^V 
synd. - Gauthier ^S^„ 
-Roux, marchand ̂ S

e<! 

meubles, d». - Cleme» , ̂  

clôt. - Hennelle, n"™'"^^. 
telles, conc.-Cendrop,*»" ■ 

oiînEURESiPronUul^'! 

rif. - Gagelin , '«R*?W -
Cicéri, peintre en d^ .., 

Louis, marchand de pi» 

Platarelei f>, Slalear', 
MIDI : Talien boucher, 

noil, marchand de , 

quet-Boivin, fabricant « 

DiUX HEURES R °" d ":
ér

if. -
de dèménageme»5 - «J^kjeU. 

lils aîné , .fabnesnt de 

clét. 

Du 14 novembre ' 

biens enlre Julie-H»»! "
c

.
pA

ol£-
François-Guillaume BLA» 

Paris, rue Saint-llonor^.^ 

nu 16 novembrei g '
f!l

Kt nu 16 novembre ■»
 e

.
frl

»"-

de biens entre An
8

eW!
 l f

. . 

COLONIA et Laurent "
 elS

3. 
àParis,rueR.cel,eu,3 p ihelieu, 3' ,,o«t 

Saini-Amf^V-; 
Du .6 novemt^ 

de biens entre Jhére«
 t

^ 
TGEISSER/Sénateur L ^ 

Du
 îî novembre ^'■^eur'. V 

no^ue* 26 ans, ru. d«« 

Mme Brunei, 39 ans,
 rU 

-MmeGob.llot, 22 ^ '.
;

.i 

memrer, 83 ans rue
 r 

Enregistré à Paris, le 
Reçu en frano dis centimes, 

Novembre 1848, F. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS , 1§. Pour légalisation 

le Maire du 

i. Gui»1' 

î^rSîS-1 -


